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CONFÉRENCE 
Quarante-troisième session 

Rome, 1-7 juillet 2023 

Rapport de la 50e session du Comité de la sécurité alimentaire mondiale 
(Rome, 10-13 octobre et 19 décembre 2022) 

 

Résumé 

Le Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) porte à l’attention du Conseil et de la 
Conférence les conclusions et recommandations qu’il a formulées à sa 50e session, au cours de 
laquelle le Comité: 

• s’est déclaré profondément préoccupé par la crise alimentaire mondiale et les chiffres 
alarmants du rapport 2022 sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le 
monde;  

• a souligné que l’instabilité géopolitique et l’augmentation du nombre de conflits 
fragilisaient la sécurité alimentaire et la nutrition et avaient des effets négatifs sur les 
systèmes agroalimentaires; 

• a organisé un débat ministériel, à l’occasion duquel les participants ont appelé à la mise à 
profit du pouvoir de mobilisation du CSA pour renforcer l’action internationale coordonnée 
face aux multiples dimensions de la crise alimentaire, conformément au document sur la 
réforme du CSA;  

• a adopté le document intitulé Recommandations de politique générale du CSA sur la 
promotion de la participation et de l’emploi des jeunes dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires pour la sécurité alimentaire et la nutrition;  

• a réaffirmé son soutien à un processus inclusif et consensuel devant aboutir à un accord sur 
les Directives volontaires du CSA sur l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes 
et des filles dans le contexte de la sécurité alimentaire et de la nutrition, en vue de leur 
adoption à la 51e session du CSA en octobre 2023; 

• a pris note avec satisfaction du rapport du Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité 
alimentaire et la nutrition (HLPE) intitulé Outils de collecte et d’analyse de données au 
service de la sécurité alimentaire et de la nutrition et a demandé qu’un ensemble convenu 
de recommandations de politique générale soit élaboré sur le sujet;  

• a examiné la 3e note du HLPE intitulée Questions cruciales, émergentes et persistantes 
intéressant la sécurité alimentaire et la nutrition en vue de l’élaboration du prochain 
programme de travail pluriannuel du CSA pour 2024-2027; 

• a convoqué la manifestation thématique mondiale sur les Principes du CSA pour un 
investissement responsable dans l’agriculture et les systèmes alimentaires, dont les débats 
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ont mis en évidence combien il était urgent de stimuler l’investissement responsable dans 
l’agriculture et les systèmes alimentaires durables.  

Questions portées à l’attention du Conseil 

L’attention du Conseil est appelée en particulier sur ce qui suit: 
a) l’appel à renforcer l’action internationale coordonnée face aux multiples dimensions de la 

crise alimentaire mondiale, conformément au document sur la réforme du CSA (point II, 
paragraphes 9 à 11);  

b) l’adoption par le Comité du document intitulé Recommandations de politique générale 
du CSA sur la promotion de la participation et de l’emploi des jeunes dans l’agriculture et 
les systèmes alimentaires pour la sécurité alimentaire et la nutrition et la décision du 
Comité de transmettre ces recommandations aux organes directeurs de la FAO, du 
Programme alimentaire mondial (PAM) et du Fonds international de développement 
agricole (FIDA), afin que ceux-ci appuient leur utilisation au niveau des pays (point VI, 
paragraphes 22 et 23); 

c) le soutien que le Comité a réitéré en faveur d’un processus inclusif et consensuel devant 
aboutir à un accord sur les Directives volontaires du CSA sur l’égalité des genres et 
l’autonomisation des femmes et des filles dans le contexte de la sécurité alimentaire et de 
la nutrition, en vue de leur présentation à la 51e session du CSA (point III, paragraphes 12 
à 15); 

d) la 3e note du HLPE intitulée Questions cruciales, émergentes et persistantes intéressant la 
sécurité alimentaire et la nutrition et l’appel à élaborer un projet de programme de travail 
pluriannuel pour 2024-2027 devant être présenté aux fins d’examen et d’adoption à la 
51e session du CSA (point IV, paragraphe 16); 

e) la demande adressée par le Comité au HLPE l’invitant à entreprendre une étude sur le 
thème «Renforcement des systèmes alimentaires urbains et périurbains aux fins de la 
sécurité alimentaire et de la nutrition dans le contexte de l’urbanisation et de la 
transformation rurale», qui doit être élaborée et présentée en 2024 (point IV, 
paragraphe 18); 

f) le 17e rapport du HLPE intitulé Outils de collecte et d’analyse de données au service de la 
sécurité alimentaire et de la nutrition, qui servira de base à l’élaboration d’un ensemble 
convenu de recommandations de politique générale devant être présenté au Comité pour 
approbation à sa 51e session, en octobre 2023 (point V, paragraphes 19 à 21); 

g) la synthèse qui a été établie des expériences et des bonnes pratiques liées à l’utilisation et à 
l’application des Principes du CSA pour un investissement responsable dans l’agriculture 
et les systèmes alimentaires, qui ont été adoptés en 2014, et l’importance qu’il y a à 
augmenter le financement du développement durable et à favoriser l’accès aux ressources à 
l’appui des actions et des efforts menés pour atteindre le 2e objectif de développement 
durable (ODD) d’ici à 2030, conformément au cadre intégré et indivisible que constituent 
les 17 ODD (point VII, paragraphes 24 à 26); 

h) la demande qui a été adressée aux trois organismes ayant leur siège à Rome d’honorer 
l’accord par lequel ils ont accepté de partager équitablement les coûts afférents au budget 
du secrétariat du CSA, sous la forme de contributions en espèces ou en nature, afin de 
matérialiser le fait qu’ils prennent en charge conjointement le CSA et ont un engagement 
commun à son égard, dans le cadre d’une collaboration efficace entre eux (point IV, 
paragraphe 17). 
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Questions portées à l’attention de la Conférence 

La Conférence est invitée à approuver les conclusions et recommandations du Comité de la sécurité 
alimentaire mondiale, son attention étant appelée en particulier sur ce qui suit:  

a) les conclusions du débat ministériel ayant pour thème «Coordonner l’action face à la crise 
alimentaire mondiale – L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le 
monde 2022» et, en particulier, l’appel du Comité à la mise à profit de son pouvoir de 
mobilisation pour renforcer l’action internationale coordonnée face aux multiples 
dimensions de la crise alimentaire mondiale, conformément au document sur la réforme 
du CSA;  

b) la profonde préoccupation suscitée par la crise mondiale de la sécurité alimentaire et les 
chiffres alarmants du rapport 2022 sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition 
dans le monde, le Comité ayant souligné que l’instabilité géopolitique et l’augmentation du 
nombre de conflits fragilisaient la sécurité alimentaire et la nutrition et avaient des effets 
négatifs sur les systèmes agroalimentaires, en insistant particulièrement sur les 
répercussions de la guerre en Ukraine sur la sécurité alimentaire mondiale et les systèmes 
agroalimentaires;  

c) l’accueil favorable que le Comité a réservé à la manifestation spéciale de haut niveau qu’il 
a coorganisée avec la présidence de l’Assemblée générale le 18 juillet 2022 à New York, 
au siège de l’ONU, sur le thème «Time to Act Together: Coordinating Global Policy 
Responses to the Global Food Crisis» (Agir ensemble dès maintenant pour coordonner 
l’action internationale face à la crise alimentaire mondiale), manifestation qui était à la fois 
soutenue par le Groupe mondial d’intervention en cas de crise alimentaire, énergétique et 
financière et convoquée en appui à ce mécanisme; 

d) l’approbation du document intitulé Recommandations de politique générale du CSA sur la 
promotion de la participation et de l’emploi des jeunes dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires pour la sécurité alimentaire et la nutrition, qui constitue un cadre 
d’orientation mondial essentiel, à caractère volontaire et non contraignant, convenu au 
niveau intergouvernemental, à l’appui des efforts déployés par les pays pour assurer la 
sécurité alimentaire et la nutrition, et l’appel à promouvoir une utilisation et une 
appropriation effectives de ces recommandations;  

e) la réaffirmation par le Comité de sa détermination à lutter pour un monde libéré de la faim 
dans lequel les pays mettent en œuvre les Directives volontaires à l’appui de la 
concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la 
sécurité alimentaire nationale; 

f) la reconnaissance par le Comité de l’importance qu’il y a à promouvoir l’égalité des genres 
et l’autonomisation des femmes et des filles pour gérer la crise mondiale actuelle en 
matière de sécurité alimentaire et concrétiser le droit à une alimentation adéquate, et 
l’engagement du Comité à parachever les Directives volontaires du CSA sur l’égalité des 
genres et l’autonomisation des femmes et des filles dans le contexte de la sécurité 
alimentaire et de la nutrition, aux fins de leur présentation à la 51e session du CSA; 

g) l’appel du Comité à intensifier la collecte, l’analyse et la diffusion de données sur toutes les 
dimensions de la sécurité alimentaire et de la nutrition, et la décision tendant à ce que soit 
présenté pour approbation à la 51e session du CSA un ensemble convenu de 
recommandations de politique générale sur les outils de collecte et d’analyse de données au 
service de la sécurité alimentaire et de la nutrition; 

h) l’appel du Comité à augmenter le financement du développement durable et à favoriser 
l’accès aux ressources à l’appui des actions et des efforts menés pour atteindre l’ODD 2 
d’ici à 2030, conformément au cadre intégré et indivisible que constituent les 17 ODD. 

 



4  C 2023/21 

 

 

 

Suite que le Conseil et la Conférence sont invités à donner 

Le Conseil et la Conférence sont invités à approuver le rapport de la 50e session du Comité de la 
sécurité alimentaire mondiale.  

Pour toute question relative au contenu du présent document, prière de s’adresser au: 

Secrétaire du CSA 
Tél.: +39 06570 56034 

Courriel: Guenter.Hemrich@fao.org 

mailto:Guenter.Hemrich@fao.org
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COMITÉ DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
MONDIALE 

Cinquantième session 
 

«Sécurité alimentaire et nutrition – faire la différence» 

10-13 octobre et 19 décembre 2022  

RAPPORT 

 

I. QUESTIONS RELATIVES À L’ORGANISATION 

1. Le Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) a tenu sa cinquantième session du 10 au 
13 octobre, ainsi que le 19 décembre 2022. La session s’est déroulée selon des modalités hybrides. 
Étaient présents des délégués de 129 membres du Comité et de 13 États qui n’en sont pas membres, 
ainsi que des représentants de:  

14 institutions et organismes du système des Nations Unies;  

127 organisations de la société civile1;  

1 organisation internationale de recherche agronomique;  

3 institutions financières internationales ou régionales;  

101 associations du secteur privé et fondations philanthropiques privées2;  

73 observateurs.  

2. Vingt-cinq ministres et neuf vice-ministres étaient inscrits. La liste complète des membres, des 
participants et des observateurs est reproduite dans le document portant la cote CFS 2022/50/Inf.5, à 
l’adresse: (https://www.fao.org/about/meetings/cfs/cfs50/list-of-documents/fr/).   

 
1 La participation d’organisations de la société civile (OSC) a été facilitée par le Mécanisme de la société civile 
et des peuples autochtones (MSC). Ce chiffre comprend 124 OSC regroupées sous l’égide de ce mécanisme. 
2 Ce chiffre comprend 96 entreprises regroupées sous l’égide du Mécanisme du secteur privé (MSP). 
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3. Le présent rapport contient les annexes suivantes: annexe A – Ordre du jour de la session; 
annexe B – Composition du Comité; annexe C – Liste des documents; annexe D – Explication de la 
position de l’Albanie, de l’Allemagne, de l’Australie, de l’Autriche, de la Belgique, de la Bosnie-
Herzégovine, de la Bulgarie, du Canada, de Chypre, de la Croatie, du Danemark, de l’Espagne, de 
l’Estonie, des États-Unis d’Amérique, de la Finlande, de la France, de la Grèce, de la Géorgie, de la 
Hongrie, de l’Irlande, de l’Islande, de l’Italie, du Japon, de la Lettonie, de la Lituanie, du Luxembourg, 
de Monaco, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas, de la Pologne, du Portugal, de la 
République de Corée, de la République de Moldova, de la Roumanie, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Slovaquie, de la Slovénie, de la Suède, de la Tchéquie, de 
l’Ukraine et de l’Union européenne sur les principaux facteurs de l’insécurité alimentaire mondiale; 
annexe E – Explication de la position de la Fédération de Russie; annexe F – Explication de la position 
du Bélarus, de la Fédération de Russie, de la République de Cuba et de la République du Nicaragua 
présentée par le Bélarus; annexe G – Résultats du vote sur la proposition du Bélarus concernant le 
paragraphe 10, alinéa j, sous-alinéa iii; annexe H – Explication du vote de la République bolivarienne 
du Venezuela; annexe I – Explication du vote de la République de Cuba; annexe J – 
Recommandations de politique générale du CSA sur la promotion de la participation et de l’emploi 
des jeunes dans l’agriculture et les systèmes alimentaires pour la sécurité alimentaire et la nutrition; 
annexe K – Déclaration du Mécanisme de la société civile et des peuples autochtones sur les 
recommandations de politique générale du CSA sur la promotion de la participation et de l’emploi des 
jeunes dans l’agriculture et les systèmes alimentaires pour la sécurité alimentaire et la nutrition.   

4. Le Comité a été informé que l’Union européenne (UE) participait à la session en vertu des 
paragraphes 8 et 9 de l’article II de l’Acte constitutif de la FAO.  

5. M. Gabriel Ferrero (Espagne), Président du Comité, a déclaré la session ouverte.  

6. Le Comité a adopté l’ordre du jour et le calendrier provisoires.  

7. Le CSA a nommé un comité de rédaction, présidé par M. Guillermo Spika (Argentine) et 
composé des membres suivants: Allemagne3, Argentine, Brésil, États-Unis d’Amérique3, Fédération 
de Russie3, Malaisie, Mali, Maroc, Nouvelle-Zélande, République tchèque4, Soudan et Zambie. 

8. La session a été enregistrée, conformément à ce qui avait été convenu par les membres. 

 

II. DÉBAT MINISTÉRIEL: COORDONNER L’ACTION FACE  
À LA CRISE ALIMENTAIRE MONDIALE – L’ÉTAT DE LA SÉCURITÉ 

ALIMENTAIRE ET DE LA NUTRITION DANS LE MONDE 20225  

9. Les allocutions d’ouverture ont été prononcées par: M. António Guterres, Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies; M. Csaba Kőrösi, Président de l’Assemblée générale des Nations 
Unies; Mme Lachezara Stoeva, Présidente du Conseil économique et social; M. Qu Dongyu, Directeur 
général de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO); M. Alvaro 
Lario, Président du Fonds international de développement agricole (FIDA); M. David Beasley, 
Directeur exécutif du Programme alimentaire mondial (PAM); M. Bernard Lehman, Président du 
Comité directeur du Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition (HLPE); 
et M. Gabriel Ferrero y de Loma-Osorio, Président du Comité de la sécurité alimentaire mondiale. Ces 

 
3 La Fédération de Russie s’est désolidarisée de l’élection de l’Allemagne, des États-Unis d’Amérique et de la 
République tchèque au Comité de rédaction. 
4 Les États-Unis d’Amérique, le Japon, la Norvège, le Royaume-Uni, l’Ukraine, l’Union européenne et les 
États membres de l’Union européenne, qui sont membres du Comité, se sont désolidarisés de l’élection de la 
Fédération de Russie comme membre du Comité de rédaction. 
5 Les explications de la position et les déclarations relatives à ce point figurent aux annexes D, E et F. 
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allocutions sont reproduites sous la forme de documents d’information du CSA, en ligne à l’adresse 
https://www.fao.org/about/meetings/cfs/cfs50/list-of-documents/fr/.  

10. Le Comité:  

a) s’est félicité de la collaboration entre la FAO, le FIDA, l’OMS, le PAM et l’UNICEF, qui ont 
œuvré conjointement à l’élaboration du rapport 2022 sur L’État de la sécurité alimentaire et 
de la nutrition dans le monde;  
 

b) a pris note d’un exposé présenté par M. Máximo Torero, Économiste en chef de la FAO;  
 

c) s’est déclaré profondément préoccupé par la crise mondiale de la sécurité alimentaire qui sévit 
actuellement, notamment par:  

i. la situation actuelle de l’insécurité alimentaire dans le monde, alors qu’on estime 
qu’en 2021, entre 702 et 828 millions de personnes ont souffert de la faim sur la 
planète, soit environ 150 millions de plus qu’avant la pandémie de covid-19;  

ii. les projections selon lesquelles près de 670 millions de personnes souffriront encore 
de la faim en 2030, ce qui représente 8 pour cent de la population mondiale, soit la 
même proportion qu’en 2015, date à laquelle le Programme de développement durable 
à l’horizon 2030 a été lancé;  

iii. les quelque 3,1 milliards de personnes qui ne pouvaient pas se permettre une 
alimentation saine en 2020, soit 112 millions de plus qu’en 2019; 

iv. les estimations selon lesquelles en 2020, sur l’ensemble des enfants de moins de 5 ans 
dans le monde, 22 pour cent présentaient un retard de croissance, 6,7 pour cent étaient 
émaciés et 5,7 pour cent étaient en surpoids; et en 2019, 571 millions de femmes, soit 
près d’une femme sur trois parmi celles âgées de 15 à 49 ans, souffraient d’anémie;  

v. les conséquences de la crise de la sécurité alimentaire sur l’aide apportée par les 
organismes des Nations Unies à vocation humanitaire; 

vi. les effets disproportionnés de la crise sur les personnes en situation de pauvreté ou de 
handicap, les petits producteurs d’aliments et les agriculteurs familiaux, les femmes, 
les jeunes, les personnes âgées et les enfants, sans oublier les personnes en situation 
précaire, lesquels effets exacerbent les besoins humanitaires et le risque de famine 
dans le monde; la flambée et l’extrême volatilité des prix des produits alimentaires au 
niveau international; la montée des prix des engrais et les pénuries causées par les 
perturbations des chaînes d’approvisionnement, qui nuisent au rendement des cultures 
et menacent la productivité et la production agricoles; la hausse des prix de l’énergie 
et du carburant, laquelle amplifie encore l’augmentation des prix des produits 
alimentaires et limite la marge de manœuvre budgétaire, ce qui crée un terrain 
favorable au surendettement et aux fléchissements économiques ou à l’aggravation de 
ces phénomènes;  

d) a souligné que l’instabilité géopolitique et l’augmentation du nombre de conflits fragilisaient 
la sécurité alimentaire et la nutrition et avaient des effets négatifs sur les systèmes 
agroalimentaires, et a mis l’accent sur le rôle que jouait le CSA dans les domaines relevant de 
sa compétence en matière de suivi et d’analyse des incidences que peuvent avoir les crises et 
les conflits, en insistant particulièrement sur les répercussions de la guerre en Ukraine sur la 
sécurité alimentaire mondiale et les systèmes agroalimentaires dans le cadre du mandat 
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du CSA, les récessions économiques, le changement climatique, la pandémie de covid-19, 
ainsi que d’autres chocs et crises6; 
 

e) a réaffirmé qu’il était résolu à lutter pour un monde libéré de la faim dans lequel les pays 
mettent en œuvre les Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit 
à une alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale; 

 
f) a rappelé la résolution A/RES/76/264 («État d’insécurité alimentaire mondiale») adoptée par 

l’Assemblée générale des Nations Unies; 
 

g) a noté avec satisfaction: 

i. la détermination de la communauté internationale à fonder la lutte contre la crise 
mondiale de la sécurité alimentaire sur les principes d’unité, de solidarité et de 
coopération multilatérale renouvelée, reconnaissant le rôle moteur et fédérateur 
fondamental que joue le système des Nations Unies pour mobiliser et coordonner 
l’action mondiale, sous la direction du Secrétaire général;  

ii. l’inscription régulière à l’ordre du jour des réunions du Bureau et du Groupe 
consultatif du CSA de questions de fond relatives aux conséquences des conflits sur la 
sécurité alimentaire mondiale ainsi que la participation de la présidence du CSA, du 
Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition (HLPE), du 
secrétariat et des mécanismes autonomes du CSA au Groupe mondial d’intervention 
en cas de crise alimentaire, énergétique et financière, créé par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies (ONU); 

iii. les progrès accomplis sous les auspices du Groupe mondial d’intervention en cas de 
crise alimentaire, énergétique et financière, tout en encourageant le Comité à 
continuer de participer aux débats, notamment en diffusant les notes de synthèse dudit 
groupe; 

iv. la manifestation spéciale de haut niveau coorganisée le 18 juillet 2022 à New York, au 
Siège de l’ONU, par la présidence de l’Assemblée générale et le Comité de la sécurité 
alimentaire mondiale, sur le thème «Time to Act Together: Coordinating Global 
Policy Responses to the Global Food Crisis» (Il est temps d’agir ensemble – 
Coordonner l’action face à la crise mondiale de sécurité alimentaire), manifestation 
qui était à la fois soutenue par le Groupe mondial d’intervention en cas de crise 
alimentaire, énergétique et financière et convoquée en appui à ce mécanisme;  

h) a pris acte du résumé des coprésidents concernant la manifestation spéciale de haut niveau 
susmentionnée (CFS 2022/50/Inf.24), qui constitue une contribution aux débats en séance 
plénière; 
 

i) a appelé à la mise à profit du pouvoir de mobilisation du CSA pour renforcer l’action 
internationale coordonnée face aux multiples dimensions de la crise alimentaire mondiale, 
conformément au document sur la réforme du CSA, notamment par l’inscription régulière à 
l’ordre du jour des réunions du Bureau et du Groupe consultatif du CSA de questions de fond 
sur la crise mondiale de la sécurité alimentaire, ainsi que par la participation de la présidence 
du CSA, du HLPE, du secrétariat et des mécanismes autonomes du CSA au Groupe mondial 
d’intervention en cas de crise alimentaire, énergétique et financière établi par le Secrétaire 
général de l’ONU; 

 
6 La Fédération de Russie déclare qu’elle se désolidarise de l’alinéa d du paragraphe 10 du rapport de la 
cinquantième session du CSA en raison du fait que les conflits et leur caractérisation, laquelle a des incidences 
juridiques, ne relèvent pas du mandat du Comité. 
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j) a pris note de ce qui suit:  

i. il est important d’assurer la convergence et l’harmonisation concernant les actions et 
les stratégies afin d’appuyer les mesures prises par les pays pour faire face à la crise 
alimentaire; 

ii. il est important d’associer des solutions à court et moyen termes à des solutions à long 
terme pour gérer la crise, en vue de rendre les systèmes agroalimentaires plus 
résilients, plus durables et plus inclusifs, conformément au Programme 2030; 

iii. les délégations ont exprimé différents points de vue sur l’impact des mesures 
économiques, financières et commerciales, en ce qui concerne la sécurité alimentaire 
et la nutrition pendant la crise alimentaire mondiale, rappelant le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030. 

11. Le Comité, à l’issue d’un vote par appel nominal7, a décidé de rejeter la modification du 
paragraphe 10, alinéa j, sous-alinéa iii proposée par le Bélarus qui consistait à ajouter «y compris les 
sanctions», tel qu’indiqué à l’annexe G.  

III. AUTONOMISER LES FEMMES ET LES FILLES ET PROMOUVOIR 
L’ÉGALITÉ DES GENRES. INFORMATIONS ACTUALISÉES ET DÉBATS 

SUR L’ÉLABORATION DES DIRECTIVES VOLONTAIRES DU CSA  
SUR L’ÉGALITÉ DES GENRES ET L’AUTONOMISATION DES FEMMES 
ET DES FILLES DANS LE CONTEXTE DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 

ET DE LA NUTRITION 

12. Le Comité a célébré l’édition 2022 de la Journée internationale des femmes rurales. À cette 
occasion, Mme Jyotsna Puri, Vice-Présidente ajointe du Fonds international de développement agricole 
(FIDA), responsable du Département de la stratégie et des savoirs, a fait une allocution introductive, 
tandis que Mme Luz Haro Guanga, Secrétaire exécutive du Réseau de femmes rurales d’Amérique 
latine et des Caraïbes (REDLAC) et membre principale du Réseau de municipalités pour l’égalité des 
genres (RIMIG) (Équateur), et Mme Uwintije Goretti, Présidente de la coopérative locale de femmes 
Twaguke Murama (Rwanda), ont prononcé des discours liminaires. 

13. Le Comité a examiné les documents intitulés Directives volontaires du CSA sur l’égalité des 
genres et l’autonomisation des femmes et des filles dans le contexte de la sécurité alimentaire et de la 
nutrition – Projet de conclusions (CFS 2022/50/4) et Déclaration du Président du CSA au sujet des 
Directives volontaires sur l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes et des filles dans le 
contexte de la sécurité alimentaire et de la nutrition (CFS 2022/50/Inf.23). Une allocution liminaire a 
été prononcée par Mme Leonel Josefa Sacko, Commissaire de l’Union africaine à l’agriculture, au 
développement rural, à l’économie bleue et à l’environnement durable, et l’allocution liminaire de 
Mme Sima Sami Iskandar Bahous, Directrice exécutive de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des 
sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes), a été lue par Mme Jemimah Njuki, responsable 
de la section Autonomisation économique d’ONU-Femmes.  

14. Reconnaissant qu’il est essentiel de promouvoir l’égalité des genres et l’autonomisation des 
femmes et des filles pour gérer la crise mondiale actuelle en matière de sécurité alimentaire et 
concrétiser la vision du CSA, à savoir éradiquer la faim et assurer la sécurité alimentaire et une bonne 
nutrition pour tous, ainsi que pour permettre la réalisation progressive du droit à une alimentation 
adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale, 

 
7 Les résultats du vote figurent à l’annexe G.  
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15. Reconnaissant également que l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes et des filles 
sont cruciales pour atteindre tous les objectifs de développement durable (ODD) du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et pour faire en sorte que les systèmes alimentaires soient 
durables sur les plans économique, social et environnemental, le Comité: 

a) a pris acte des efforts déployés par tous les acteurs participant aux consultations et aux 
négociations relatives au projet de directives volontaires sur l’égalité des genres et 
l’autonomisation des femmes et des filles dans le contexte de la sécurité alimentaire et de la 
nutrition, et a remercié les coprésidents de leurs efforts; 

b) a salué les progrès accomplis jusqu’à présent et encouragé les membres et les autres parties 
prenantes à achever le processus et à remplir les engagements du CSA, conformément au 
Programme de travail pluriannuel 2020-2023 adopté par le Comité à sa quarante-sixième 
session (2019), et en entretenant un esprit positif de collaboration; 

c) tout en reconnaissant et déplorant qu’aucun accord n’ait été trouvé au sujet du projet de 
directives volontaires sur l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes et des filles dans 
le contexte de la sécurité alimentaire et de la nutrition à la fin du troisième cycle de réunions 
du Groupe de travail à composition non limitée, a réitéré son soutien à un processus inclusif et 
consensuel devant aboutir à un accord sur les Directives volontaires, en vue de leur 
présentation à la cinquante et unième session du CSA, et a demandé au Président d’organiser 
des consultations, y compris en convoquant un groupe des amis (du Président) inclusif, 
composé de personnes d’horizons divers, lequel se réunira pendant la période intersessions 
afin de réfléchir à la méthode de travail et de déterminer la voie à suivre. 

IV. ORIENTATION STRATÉGIQUE DU CSA 
À L’HORIZON 2030 

A. Questions cruciales, nouvelles et persistantes dans les domaines  
de la sécurité alimentaire et de la nutrition 

16. Le Comité:  

a) a examiné le document CFS 2022/50/Inf.16: Troisième Note du Groupe d’experts de haut 
niveau sur les questions cruciales, nouvelles et persistantes dans les domaines de la sécurité 
alimentaire et de la nutrition (CFS 2022/50/Inf.16), tel que présenté par Mme Jennifer Clapp, 
Vice-Présidente du Groupe d’experts de haut niveau du CSA; 

b) a pris note des vues exprimées et des questions potentielles suggérées ci-après en vue de leur 
prise en considération lors des débats du Groupe de travail à composition non limitée qui 
seront tenus avant la cinquante et unième session du CSA en octobre 2023 sur l’élaboration du 
prochain programme de travail pluriannuel du CSA, à savoir: 

i. le caractère interdépendant et la pertinence des questions cruciales, nouvelles et 
persistantes recensées par le Groupe d’experts de haut niveau du CSA et au cours des 
débats en séance plénière, dans les domaines de la sécurité alimentaire et de la 
nutrition; 

ii. la nécessité pour le CSA de continuer à aborder les défis en matière de sécurité 
alimentaire et de nutrition dans le cadre d’une approche fondée sur les systèmes 
alimentaires, en fonction des contextes, des priorités et des capacités des pays; 

iii. la nécessité de tirer parti des axes de travail et des accords politiques établis 
précédemment par le CSA; 
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iv. la nécessité d’appliquer les critères convenus pour l’établissement des priorités, tels 
que définis à l’annexe B du rapport sur la suite donnée à l’évaluation du CSA, 
conformément au document relatif à la réforme du CSA de 2009; 

c) a recommandé au Bureau du CSA, conformément aux indications figurant à l’annexe B du 
rapport sur la suite donnée à l’évaluation du CSA, d’élaborer, en collaboration avec le Groupe 
consultatif et avec le soutien et la participation des parties prenantes du CSA intéressées, un 
projet de programme de travail pluriannuel du CSA pour 2024-2027, qui sera présenté pour 
examen et approbation à la cinquante et unième session du CSA.  

B. Mise à jour de la section à évolution continue du Programme de travail 
pluriannuel du CSA pour 2020-2023 

17. Le Comité: 

a) a approuvé le document intitulé Programme de travail pluriannuel du CSA 2020-2023 – Mise 
à jour de la section à évolution continue, avec projets de décision (CFS 2022/50/6/Rev.1), tel 
que présenté par le Président du CSA; 
 

b) a pris note du fait que l’exécution complète du Programme de travail pluriannuel 20202023 
serait conditionnée par la mobilisation de ressources humaines et financières suffisantes, en 
prenant en compte une charge de travail supportable, conformément au document portant la 
cote CFS 2018/45/3; 
 

c) a encouragé vivement les trois organismes ayant leur siège à Rome à honorer l’accord verbal 
par lequel ils ont accepté de partager équitablement les coûts afférents au budget du secrétariat 
du CSA, sous la forme de contributions en espèces ou en nature, afin de matérialiser le fait 
qu’ils prennent en charge conjointement le CSA et ont un engagement commun à son égard, 
dans le cadre d’une collaboration efficace entre eux; 
 

d) a demandé que soit poursuivie la réflexion concernant les effets de la covid-19, ainsi que ceux 
de la crise alimentaire mondiale actuelle, sur les systèmes alimentaires, l’agriculture et la 
nutrition, et qu’y soit prêtée toute l’attention voulue, à toutes les étapes de la mise en œuvre 
des axes de travail approuvés dans le Programme de travail pluriannuel; 
 

e) a demandé que le Président et le secrétariat, en accord avec les stratégies du CSA en matière 
de mobilisation de ressources et de diffusion respectivement, poursuivent leurs efforts 
s’agissant d’élargir et de diversifier la base de financement du CSA, notamment en sollicitant 
les États membres du CSA, des fondations privées, des entreprises du secteur privé et des 
institutions financières; 
 

f) a demandé au Bureau d’examiner la possibilité d’inclure une session du CSA sur l’utilisation 
et l’application effective des recommandations du CSA en matière de politiques relatives à la 
volatilité des prix des denrées alimentaires et la sécurité alimentaire, ainsi qu’à la protection 
sociale et la sécurité alimentaire, à la cinquante et unième session du CSA; 
 

g) a mis en avant l’application des mesures de protection des organismes ayant leur siège à Rome 
contre un éventuel conflit d’intérêts concernant le financement du CSA. 
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C. Thème de l’édition 2024 du rapport du Groupe d’experts de haut niveau  
sur la sécurité alimentaire et la nutrition (HLPE) 

18. Le Comité: 

a) a examiné le document intitulé Thème de l’édition 2024 du rapport du Groupe d’experts de 
haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition et projet de décision 
(CFS 2022/50/7/Rev.1), tel que présenté par le Président du CSA, M. Gabriel Ferrero; 
 

b) a demandé au Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition 
(HLPE) du CSA d’entreprendre une étude sur le thème «Renforcement des systèmes 
alimentaires urbains et périurbains aux fins de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le 
contexte de l’urbanisation et de la transformation rurale», comme indiqué dans le document 
portant la cote CFS 2022/50/7/Rev.1, qui doit être élaborée et présentée en 2024; 
 

c) a demandé que le thème de l’édition 2028 du rapport du HLPE figure dans le prochain 
Programme de travail pluriannuel (2024-2027). 

 

V. OUTILS DE COLLECTE ET D’ANALYSE DE DONNÉES  

19. M. Carlo Cafiero, responsable de l’équipe de projet du Groupe d’experts de haut niveau sur la 
sécurité alimentaire et la nutrition (HLPE), a présenté les principales conclusions et recommandations 
du rapport du HLPE intitulé Outils de collecte et d’analyse de données au service de la sécurité 
alimentaire et de la nutrition.  

20. Un exposé liminaire a été fait par Mme Claire Melamed, Directrice générale du Partenariat 
mondial pour les données du développement durable. 

21. Le Comité: 

a) a pris note avec satisfaction des travaux effectués par le HLPE aux fins de l’élaboration de son 
rapport intitulé Outils de collecte et d’analyse de données au service de la sécurité alimentaire 
et de la nutrition, ainsi que de l’exposé liminaire de Mme Melamed, qui a souligné les éléments 
du rapport les plus pertinents du point de vue des politiques;  
 

b) a rappelé les dispositions énoncées dans le Programme de travail pluriannuel du CSA pour 
2020-2023 (CFS 2019/46/7); 
 

c) a appelé à renforcer la collecte, l’analyse et la diffusion de données, ventilées par sexe et par 
âge, sur toutes les dimensions de la sécurité alimentaire et de la nutrition, de statistiques 
intégrant la dimension de genre et d’informations statistiques sur le handicap; 
 

d) a reconnu l’importance de la mise en place d’un processus inclusif et ouvert à toutes les 
parties prenantes intéressées, en particulier les gouvernements, ainsi que la société civile, le 
secteur privé et le milieu universitaire, en vue de l’adoption d’un ensemble convenu de 
recommandations du CSA relatives aux politiques qui sera présenté au Comité pour 
approbation à sa cinquante et unième session en octobre 2023; 
 

e) a pris note des observations, initiatives et expériences ci-après qui ont été évoquées lors des 
débats en séance plénière: 

i. il y a de grandes lacunes dans les données, qu’il est urgent de combler, concernant 
toutes les dimensions des indicateurs relatifs à la sécurité alimentaire et à la nutrition; 
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ii. pour mesurer les progrès accomplis au regard de l’ODD 2 et de tous les autres ODD 
du Programme 2030, il faut disposer de données qui soient de qualité, accessibles, 
récentes, exploitables, fiables et ventilées; 

iii. travailler en faveur des systèmes alimentaires, de la sécurité alimentaire et de la 
nutrition suppose d’améliorer fortement la production et la disponibilité de statistiques 
officielles de qualité, récentes, fiables et ventilées sur la sécurité alimentaire et la 
nutrition, le développement agricole et le développement rural, ainsi que l’accès à ces 
statistiques;  

iv. il est essentiel de protéger les données, d’utiliser correctement les technologies 
numériques et d’assurer la bonne gouvernance des données, en protégeant celles-ci, 
les droits relatifs à la vie privée et les droits de propriété intellectuelle, conformément 
aux normes et protocoles convenus au niveau multilatéral; 

v. le CSA continue de travailler à des textes ambitieux, sur la base de textes convenus au 
niveau du système des Nations Unies, tout en cherchant à parvenir à un consensus de 
toutes les parties prenantes; 

vi. il convient d’utiliser les recommandations du CSA relatives aux politiques pour créer 
des synergies en évitant de faire double emploi avec les autres mesures et initiatives; 

vii. un appel aux institutions financières multilatérales et à la communauté des donateurs a 
été lancé en vue de financer des initiatives mondiales et nationales visant à combler le 
déficit de financement s’agissant des données relatives à la sécurité alimentaire, à la 
nutrition, à l’agriculture et au milieu rural. 

 

VI. AUTONOMISER LES JEUNES DANS DES SYSTÈMES 
ALIMENTAIRES INCLUSIFS ET DURABLES. ADOPTION ET 

APPLICATION EFFECTIVE DES RECOMMANDATIONS DE POLITIQUE 
GÉNÉRALE DU CSA SUR LA PROMOTION DE LA PARTICIPATION ET 

DE L’EMPLOI DES JEUNES DANS L’AGRICULTURE ET LES SYSTÈMES 
ALIMENTAIRES POUR LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE  

ET LA NUTRITION  

22. Le Comité a examiné les documents intitulés Recommandations de politique générale du CSA 
sur la promotion de la participation et de l’emploi des jeunes dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires pour la sécurité alimentaire et la nutrition (CFS 2022/50/8/Rev.1) et Recommandations 
de politique générale du CSA sur la promotion de la participation et de l’emploi des jeunes dans 
l’agriculture et les systèmes alimentaires pour la sécurité alimentaire et la nutrition – Projet de 
décision (CFS 2022/50/9/Rev.1), présentés par M. Pio Wennubst (Suisse), Ambassadeur et Rapporteur 
du processus de convergence des politiques. 

23. Le Comité: 

a) a approuvé le document intitulé Recommandations de politique générale du CSA sur la 
promotion de la participation et de l’emploi des jeunes dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires pour la sécurité alimentaire et la nutrition (CFS 2022/50/8/Rev.1), qui 
constituera un cadre d’orientation mondial essentiel, à caractère volontaire et non 
contraignant, convenu au niveau intergouvernemental, à l’appui des efforts déployés par les 
pays pour assurer la sécurité alimentaire et la nutrition;  
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b) a exprimé sa profonde gratitude au Rapporteur pour l’efficacité avec laquelle il a dirigé les 
travaux, et a salué le travail accompli par le Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité 
alimentaire et la nutrition aux fins de l’élaboration de son rapport intitulé Promouvoir la 
participation et l’emploi des jeunes dans l’agriculture et les systèmes alimentaires; 
 

c) s’est félicité du discours liminaire prononcé par Mme Neema Lugangira, députée tanzanienne, 
qui a rappelé combien il était important de saisir les possibilités en matière de participation et 
d’emploi des jeunes dans l’agriculture et les systèmes alimentaires, tout en cherchant à 
remédier aux problèmes complexes et multidimensionnels auxquels les jeunes étaient 
confrontés;  
 

d) a encouragé toutes ses parties prenantes à soutenir et à promouvoir, à tous les niveaux au sein 
de leurs groupes d’intérêt, en collaboration avec les autres initiatives et plateformes 
concernées, la diffusion, l’utilisation et l’application de ces recommandations afin d’appuyer 
l’élaboration, le renforcement et la mise en œuvre de mesures, de lois, de programmes, de 
cadres réglementaires et de plans d’investissement nationaux coordonnés et multisectoriels, et 
d’initiatives régionales diverses liées à la sécurité alimentaire et à la nutrition;  
 

e) a encouragé toutes les parties prenantes à consigner les enseignements tirés de l’application 
des recommandations de politique générale et à lui faire part des progrès accomplis et des 
expériences acquises à cet égard, afin qu’il évalue régulièrement la pertinence, l’efficacité et 
l’impact des recommandations, conformément à ses pratiques de suivi habituelles, qui sont 
fondées sur les principes de participation, de transparence et de responsabilité, et s’est engagé 
à associer les jeunes au processus de mise en commun des progrès réalisés et de suivi de la 
mise en œuvre;  
 

f) a décidé de transmettre les recommandations de politique générale aux organes directeurs de 
la FAO, du Programme alimentaire mondial (PAM) et du Fonds international de 
développement agricole (FIDA), afin que ceux-ci poursuivent leur réflexion quant à la 
manière d’appuyer leur utilisation au niveau national, conformément à la demande des pays et 
en vertu du paragraphe 17 de l’article XXXIII du Règlement général de l’Organisation et du 
paragraphe 1 de l’article X du Règlement intérieur du CSA, et conformément au 
paragraphe 22 du document relatif à la réforme du CSA; 
 

g) a décidé de demander à l’Assemblée générale des Nations Unies, par l’intermédiaire du 
Conseil économique et social, d’envisager, d’assurer et d’encourager une large diffusion des 
recommandations de politique générale auprès de tous les organismes et institutions 
compétents des Nations Unies, conformément au paragraphe 15 de l’article XXXIII du 
Règlement général de l’Organisation, au paragraphe 4 de l’article X du Règlement intérieur du 
CSA et au paragraphe 21 du document relatif à la réforme du CSA; 
 

h) est convenu d’incorporer ces recommandations de politique générale dans le Cadre stratégique 
mondial pour la sécurité alimentaire et la nutrition. 
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VII. AUGMENTER L’INVESTISSEMENT RESPONSABLE DANS 
L’AGRICULTURE ET LES SYSTÈMES ALIMENTAIRES DURABLES. 
MANIFESTATION THÉMATIQUE MONDIALE SUR LES PRINCIPES  

DU CSA POUR UN INVESTISSEMENT RESPONSABLE DANS 
L’AGRICULTURE ET LES SYSTÈMES ALIMENTAIRES  

24. La manifestation a attiré l’attention sur le fait qu’il fallait augmenter le financement du 
développement durable et l’accès aux ressources à l’appui des actions et des efforts menés pour 
atteindre l’ODD 2 d’ici à 2030, conformément au cadre intégré et indivisible que constituent les 
17 ODD. Sur la base de l’acquis des récents forums organisés par le Conseil économique et social des 
Nations Unies sur le financement du développement durable et du processus relatif au financement du 
développement à l’ère de la covid-19 et au-delà, l’accent a été mis sur l’importance d’investissements 
responsables dans l’agriculture et les systèmes alimentaires qui soient en phase avec les ODD. La 
rencontre a été l’occasion de faire le point sur l’utilisation et l’application des Principes du CSA pour 
un investissement responsable dans l’agriculture et les systèmes alimentaires (les «Principes 
CSAIRA»), adoptés en 2014, et de se pencher sur la situation actuelle et les exigences liées aux 
investissements responsables dans l’agriculture et les systèmes alimentaires dans le cadre du 
Programme 2030. La manifestation a été ouverte par le Président du CSA, dont le discours a été suivi 
d’une intervention de M. Al Sayed Mohammed El-Qosair, Ministre égyptien de l’agriculture et de la 
restauration des terres, au sujet de l’accueil par l’Égypte de la vingt-septième session de la Conférence 
des Parties (COP 27) à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC). Mme Marcela Villarreal, Directrice de la Division des partenariats et de la collaboration 
au sein du système des Nations Unies (FAO), a animé les débats. M. Martien van Nieuwkoop, 
Directeur mondial au sein de la Banque mondiale; Mme Elissa Golberg, Ambassadrice et Représentante 
permanente du Canada; Mme Viktoria de Bourbon de Parme, responsable du programme de 
transformation de l’alimentation et de l’agriculture à la World Benchmarking Alliance; et M. Jeremy 
Coller, Président de Coller Capital, ont fait des exposés liminaires sur l’importance cruciale que revêt 
la mobilisation de financements supplémentaires en faveur de systèmes alimentaires durables.  

25. Les personnalités suivantes sont intervenues dans le cadre de la table ronde sur l’utilisation et 
l’application des Principes CSA-IRA:  

• Mme Silvia Giacoppo, sénatrice et Présidente du Parlement latino-américain et caribéen, a 
présenté une expérience régionale sur le thème «Engagements pris et actions entreprises aux 
fins de l’application des Principes CSA-IRA dans la législation régionale et nationale et dans 
le plan de travail du Parlement latino-américain et caribéen»;  

• Mme Vanida Khumnirdpetch, Directrice du Bureau des affaires agricoles étrangères au Bureau 
du Secrétaire permanent du Ministère de l’agriculture et des coopératives de Thaïlande, a 
exposé l’expérience de son pays concernant l’élaboration et la mise en œuvre des directives de 
l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) sur la promotion de l’investissement 
responsable dans l’alimentation, l’agriculture et les forêts;  

• Mme Inji Doggui Hanini, Directrice exécutive de l’Agence tunisienne de promotion de 
l’investissement agricole, a présenté l’initiative «Stimuler et promouvoir les investissements 
responsables des jeunes agroentrepreneurs», à laquelle ont participé 11 pays africains;  

• M. Nadjirou Sall, Secrétaire général du Réseau des organisations paysannes et de producteurs 
agricoles de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA), représentant du Mécanisme de la société civile et 
des peuples autochtones (MSC), a présenté les opinions de ses parties prenantes, en particulier 
les petits exploitants, les petits producteurs d’aliments et la région ouest-africaine, en ce qui 
concerne l’investissement responsable dans l’agriculture;  

• M. Deo Temba, Directeur exécutif et fondateur de Grande Demam, représentant du 
Mécanisme du secteur privé (MSP), a présenté l’initiative «Les produits laitiers nourrissent 
l’Afrique»;  
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• M. Christian Hofer, Secrétaire d’État suisse, a fait part de l’expérience de son pays en matière 
d’appui à la mise en œuvre des Principes CSA-IRA. 

26. Le Comité:  

a) s’est félicité de la manifestation thématique mondiale organisée à l’occasion de la 
cinquantième session du CSA, laquelle contribue à promouvoir l’accès aux ressources en vue 
de la réalisation de l’ODD 2, dans le cadre de la décennie d’action en faveur de la 
concrétisation du Programme de développement durable à l’horizon 2030, facilite le suivi des 
progrès accomplis dans la mise en œuvre des Principes CSA-IRA et doit être l’occasion de 
partager les données d’expérience et les bonnes pratiques liées à leur utilisation et à leur 
application à tous les niveaux;  
 

b) a pris note du résumé présenté dans le document publié sous la cote CFS 2022/50/Inf.21 – 
Suivi de l’utilisation et de l’application des Principes du CSA pour un investissement 
responsable dans l’agriculture et les systèmes alimentaires – analyse par le secrétariat des 
contributions reçues à l’appui de la manifestation thématique mondiale;  
 

c) est convenu qu’il était essentiel d’investir de manière responsable dans les systèmes agricoles 
et alimentaires durables, dans le droit fil des ODD, afin de renforcer la sécurité alimentaire, 
d’améliorer la nutrition et de faire avancer la concrétisation progressive du droit à une 
alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale, et qu’il fallait 
prendre des mesures adéquates – par exemple, accroître considérablement le financement de 
systèmes alimentaires durables et inclusifs – pour agir sur les quatre piliers de la sécurité 
alimentaire et la nutrition, et contribuer à la réalisation des ODD; 
 

d) a rappelé que les Principes CSA-IRA visaient globalement à améliorer la sécurité alimentaire 
et la nutrition, en orientant les actions de toutes les parties prenantes qui interviennent dans 
l’agriculture et les systèmes alimentaires, grâce à des principes à même de promouvoir les 
investissements responsables dont on a grand besoin, afin de renforcer les moyens de 
subsistance et de prévenir et d’atténuer les risques pour la sécurité alimentaire et la nutrition, 
contribuant ainsi à la concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate dans le 
contexte de la sécurité alimentaire nationale; 
 

e) a reconnu que les Principes CSA-IRA, depuis leur adoption en octobre 2014, ont été utilisés 
aux niveaux mondial, national et local, et que les membres du CSA, son Groupe consultatif et 
son secrétariat se sont coordonnés pour assurer leur diffusion et promouvoir leur application 
dans différentes enceintes internationales; 
 

f) a encouragé à redoubler d’efforts pour faire en sorte que les Principes CSA-IRA soient 
diffusés, utilisés et appliqués plus largement et de façon systématique, selon les besoins, aux 
niveaux mondial, régional, national et infranational; 
 

g) a demandé au Président du CSA de proposer au Bureau des mesures concrètes visant 
à améliorer le suivi des investissements responsables dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires et à augmenter le financement destiné à la réalisation de l’ODD 2, aux fins de 
leur examen en 2023, avant le dixième anniversaire de l’adoption des Principes CSA-IRA, 
en 2024;  
 

h) a pris acte des observations suivantes, qui ont été formulées en séance plénière: 

i. Un investissement responsable dans l’agriculture et les systèmes alimentaires reste 
essentiel pour faire face aux principales difficultés en matière de sécurité alimentaire 
et de nutrition, et vaincre la faim et la malnutrition. 
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ii. Depuis leur adoption en 2014, les Principes CSA-IRA restent pertinents en ce qui 
concerne la conception, la mise en œuvre et le suivi des investissements et des 
initiatives connexes portant sur la sécurité alimentaire et la nutrition.  

iii. Il convient que toutes les parties prenantes du CSA s’efforcent d’encourager 
l’adaptation des Principes CSA-IRA en fonction des contextes, des besoins et des 
priorités spécifiques.  

iv. Il est nécessaire de mobiliser des ressources financières supplémentaires pour aider les 
parties prenantes à mettre en œuvre les Principes CSA-IRA et à réaliser l’ODD 2 en 
vue d’assurer la sécurité alimentaire et d’améliorer la nutrition. 

 

VIII. AUTRES QUESTIONS  
 
a. Membres et membres suppléants du Bureau du CSA    

 
27. Le Comité est convenu de modifier comme suit la composition du Bureau du CSA (y compris 
les membres suppléants) en ce qui concerne le Groupe régional Amérique latine et Caraïbes: la 
République dominicaine devient membre du Bureau et le Brésil son suppléant. 

b. Date de la cinquante et unième session du CSA  

28. Le Comité a proposé deux possibilités à envisager en ce qui concerne les dates de sa cinquante 
et unième session, qui se tiendra au siège de la FAO, à Rome, soit du 9 au 13 octobre 2023, soit  
du 23 au 27 octobre 2023, la seconde proposition figurant dans le calendrier provisoire des réunions 
des organes directeurs de la FAO, du FIDA et du PAM. Les dates exactes seront communiquées par le 
Directeur général de la FAO et le Président du Comité, conformément à l’article VII du Règlement 
intérieur du CSA. 

 
c. Adoption du rapport final  
 

29. Le rapport a été adopté le lundi 19 décembre 2022.  
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ANNEXE A – ORDRE DU JOUR DE LA SESSION 

 

Temps de parole et participation de haut niveau 

Les séances plénières du Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) sont l’occasion d’un 
dialogue et d’échanges constructifs entre les parties prenantes et offrent notamment aux chefs de 
délégation la possibilité de prononcer leur déclaration officielle lors de la séance plénière d’ouverture 
ou, s’ils préfèrent, de la présenter par écrit. Les délégués sont priés de faire des interventions 
succinctes (trois minutes au maximum, à l’exception des déclarations prononcées par un ministre, par 
le chef d’un groupe ou au nom d’un groupe régional) et en rapport avec le point examiné. Il n’est pas 
prévu que de longues déclarations formelles soient prononcées, mais les présentations dont la longueur 
dépasse les délais impartis peuvent être diffusées par voie électronique par le secrétariat du CSA et 
publiées sur le site web public de celui-ci. Un système de feux de signalisation aidera les délégués à 
gérer le temps qui leur est attribué. 

Il est demandé à tous les délégués d’envoyer leur déclaration par courrier électronique à l’adresse 
cfs@fao.org, au moins une heure avant la séance concernée, pour que les interprètes puissent en 
prendre connaissance et aux fins de son interprétation dans les six langues officielles de la FAO, ainsi 
que de sa publication (en langue originale) dans la section prévue à cet effet sur la page web de la 
cinquantième session du CSA. 

Dans l’éventualité où la délégation d’un État membre compterait dans ses rangs des personnalités de 
haut rang (ministre, vice-ministre, secrétaire d’État ou fonctions équivalentes), elle est priée d’en 
informer le secrétariat, qui accordera à ce chef de délégation un rang de priorité sur la liste des 
orateurs. 

 

I. QUESTIONS RELATIVES À L’ORGANISATION 

a) Adoption de l’ordre du jour et du calendrier (pour décision) 
b) Composition du Comité de la sécurité alimentaire mondiale (pour information) 
c) Composition du Comité de rédaction (pour décision) 

 
Documents de travail: 

• CFS 2022/50/1/Rev.1 – Ordre du jour provisoire de la cinquantième session du CSA (le présent 
document) 

• CFS 2022/50/Inf.1/Rev.1 – Calendrier provisoire de la cinquantième session du CSA 
• CFS 2022/50/Inf.2 – Guide de la cinquantième session du CSA 
• CFS 2022/50/Inf.4 – Composition du Comité de la sécurité alimentaire mondiale 
• CFS 2022/50/2 – Guide relatif à l’élaboration du rapport final de la cinquantième session du CSA 

 
 

II. DÉBAT MINISTÉRIEL: COORDONNER L’ACTION FACE  
À LA CRISE ALIMENTAIRE MONDIALE – L’ÉTAT DE LA SÉCURITÉ 

ALIMENTAIRE ET DE LA NUTRITION DANS LE MONDE 2022  
(pour information et examen) 

a) Déclarations liminaires prononcées par les personnes suivantes ou leurs délégués 
(les déclarations seront publiées sur la page web où seront regroupés les documents de 

mailto:cfs@fao.org
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la cinquantième session du CSA): 
 

• le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies (ONU); 
• le Président de l’Assemblée générale;  
• le Président du Conseil économique et social; 
• le Président du CSA; 
• le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture (FAO); 
• le Président du Fonds international de développement agricole (FIDA); 
• le Directeur exécutif du Programme alimentaire mondial (PAM); 
• le Président du Comité directeur du Groupe d’experts de haut niveau sur la 

sécurité alimentaire et la nutrition (HLPE). 
 
 

b) Présentation du rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans 
le monde 2022 et débat sur la coordination de l’action face à la crise alimentaire mondiale 
suivi de déclarations des délégués.  
 

Documents de travail: 

• CFS 2022/50/3/Rev.1 – Coordonner l’action face à la crise alimentaire mondiale – L’État 
de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le monde 2022 – Projet de conclusions  

• CFS 2022/50/Inf.15 – L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans 
le monde 2022 

• CFS 2022/50/Inf.22 – Le Cadre stratégique mondial pour la sécurité alimentaire et la 
nutrition 

• CFS 2022/50/Inf.24 – Résumé des coprésidents concernant la manifestation spéciale de 
haut niveau: «Time to Act Together: Coordinating Global Policy Responses to the Global 
Food Crisis» (Il est temps d’agir ensemble – Coordonner l’action face à la crise mondiale 
de sécurité alimentaire) – Siège de l’ONU, New York, 18 juillet 2022 
 

III. AUTONOMISER LES FEMMES ET LES FILLES ET PROMOUVOIR 
L’ÉGALITÉ DES GENRES. INFORMATIONS ACTUALISÉES ET DÉBATS 

SUR L’ÉLABORATION DES DIRECTIVES VOLONTAIRES DU CSA  
SUR L’ÉGALITÉ DES GENRES ET L’AUTONOMISATION DES FEMMES 
ET DES FILLES DANS LE CONTEXTE DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 

ET DE LA NUTRITION (pour examen) 

La séance débutera par la célébration de la Journée internationale des femmes rurales. Les participants 
auront ensuite l’occasion de débattre de l’état d’avancement de l’élaboration des Directives volontaires 
du CSA sur l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes et des filles dans le contexte de la 
sécurité alimentaire et de la nutrition.  

Documents de travail: 

• CFS 2022/50/4 – Directives volontaires du CSA sur l’égalité des genres et 
l’autonomisation des femmes et des filles dans le contexte de la sécurité alimentaire et de 
la nutrition – Projet de conclusions 

• CFS 2022/50/Inf.23 – Déclaration du Président du CSA au sujet des Directives volontaires 
sur l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes et des filles dans le contexte de la 
sécurité alimentaire et de la nutrition  
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IV. ORIENTATION STRATÉGIQUE DU CSA À L’HORIZON 2030  
(pour examen et décision) 

a) Questions cruciales, nouvelles et persistantes dans les domaines de la sécurité alimentaire 
et de la nutrition (pour examen)  

b) Mise à jour de la section à évolution continue du Programme de travail pluriannuel du 
CSA pour 2020-2023 (pour décision)  

c) Thème de l’édition 2024 du rapport du Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité 
alimentaire et la nutrition (HLPE) (pour décision)  

 
Documents de travail: 

• CFS 2022/50/5/Rev.1 – Questions cruciales, nouvelles et persistantes dans les domaines 
de la sécurité alimentaire et de la nutrition – Projet de conclusions  

• CFS 2022/50/6/Rev.1 – Programme de travail pluriannuel du CSA 2020-2023 – Mise à 
jour de la section à évolution continue et projet de décision  

• CFS 2022/50/7/Rev.1 – Thème de l’édition 2024 du rapport du Groupe d’experts de haut 
niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition (HLPE) et projet de décision  

• CFS 2022/50/Inf.17 – Annexe B du rapport sur la mise en œuvre de la suite donnée à 
l’évaluation du CSA: nouvelle structure et processus d’élaboration du Programme de 
travail pluriannuel  

• CFS 2022/50/Inf.16 – Questions cruciales, nouvelles et persistantes dans les domaines de 
la sécurité alimentaire et de la nutrition – Note du Groupe d’experts de haut niveau sur la 
sécurité alimentaire et la nutrition (HLPE) 

• CFS 2022/50/Inf.18 – Rapport intérimaire annuel du CSA 2022  
 

V. OUTILS DE COLLECTE ET D’ANALYSE DE DONNÉES  
(pour examen) 

a) Présentation du rapport du Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire et 
la nutrition (HLPE) portant sur les outils de collecte et d’analyse de données 

b) Observations et contributions des parties prenantes du CSA sur le contenu du rapport 
dans la perspective du processus de convergence des politiques du CSA sur les outils de 
collecte et d’analyse de données  
 

Documents de travail: 

• CFS 2022/50/10/Rev.1 – Outils de collecte et d’analyse de données – Projet de 
conclusions  

• CFS 2022/50/Inf.19 – Rapport du Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité 
alimentaire et la nutrition (HLPE) portant sur les outils de collecte et d’analyse de données 
(2022)  
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VI. AUTONOMISER LES JEUNES DANS DES SYSTÈMES 
ALIMENTAIRES INCLUSIFS ET DURABLES. ADOPTION  

ET APPLICATION EFFECTIVE DES RECOMMANDATIONS  
DE POLITIQUE GÉNÉRALE DU CSA SUR LA PROMOTION  

DE LA PARTICIPATION ET DE L’EMPLOI DES JEUNES  
DANS L’AGRICULTURE ET LES SYSTÈMES ALIMENTAIRES  

POUR LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET LA NUTRITION  
(pour décision) 

La version définitive des Recommandations de politique générale du CSA sur la promotion de la 
participation et de l’emploi des jeunes dans l’agriculture et les systèmes alimentaires pour la sécurité 
alimentaire et la nutrition est l’aboutissement d’un processus de négociation multipartite inclusif mené 
au sein d’un groupe de travail à composition non limitée. Elle sera présentée pour examen et adoption 
au CSA réuni en séance plénière. La séance sera également l’occasion d’analyser le processus de 
négociation dans son ensemble, certains des éléments les plus saillants du projet de texte et les 
possibilités de faire progresser et d’accélérer l’adoption et l’application effective des recommandations 
aux niveaux mondial, régional, national et local.  

Documents de travail: 

• CFS 2022/50/8/Rev.1– Recommandations de politique générale du CSA sur la promotion 
de la participation et de l’emploi des jeunes dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires pour la sécurité alimentaire et la nutrition  

• CFS 2022/50/9/Rev.1 – Recommandations de politique générale du CSA sur la promotion 
de la participation et de l’emploi des jeunes dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires pour la sécurité alimentaire et la nutrition – Projet de décision  

 

VII. AUGMENTER L’INVESTISSEMENT RESPONSABLE DANS 
L’AGRICULTURE ET LES SYSTÈMES ALIMENTAIRES DURABLES. 
MANIFESTATION THÉMATIQUE MONDIALE SUR LES PRINCIPES  

DU CSA POUR UN INVESTISSEMENT RESPONSBALE DANS 
L’AGRICULTURE ET LES SYSTÈMES ALIMENTAIRES  

(pour information et examen) 

Les parties prenantes du CSA feront le point des investissements responsables dans l’agriculture dans 
le contexte du programme de financement pour le développement afin de mettre en lumière les progrès 
accomplis et les principaux moyens de mobiliser des investissements publics et privés responsables. 
Les participants feront le bilan de l’utilisation et de l’application des Principes du CSA pour un 
investissement responsable dans l’agriculture et les systèmes alimentaires.  

Documents de travail: 

• CFS 2022/50/11/Rev.1 – Manifestation thématique mondiale sur les Principes du CSA 
pour un investissement responsable dans l’agriculture et les systèmes alimentaires – Projet 
de conclusions  

• CFS 2022/50/Inf.20 – Principes du CSA pour un investissement responsable dans 
l’agriculture et les systèmes alimentaires  

• CFS 2022/50/Inf.21 – Suivi de l’utilisation et de l’application des Principes du CSA pour 
un investissement responsable dans l’agriculture et les systèmes alimentaires – Analyse 
par le secrétariat des contributions reçues à l’appui de la manifestation thématique 
mondiale  
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VIII. AUTRES QUESTIONS 

a) Membres et membres suppléants du Bureau du CSA (pour décision)  
b) Date de la cinquante et unième session du CSA (pour décision)  
c) Adoption du rapport final (pour décision) 
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ANNEXE B – COMPOSITION DU COMITÉ 

 

• Afghanistan 
• Afrique du Sud 
• Algérie 
• Allemagne 
• Angola 
• Arabie saoudite 
• Argentine 
• Australie 
• Autriche 
• Azerbaïdjan 
• Bahamas 
• Bangladesh 
• Barbade 
• Bélarus 
• Belgique 
• Brésil 
• Bulgarie 
• Burkina Faso 
• Burundi 
• Cabo Verde 
• Cameroun 
• Canada 
• Chili 
• Chine 
• Chypre 
• Colombie 
• Congo 
• Costa Rica 
• Côte d’Ivoire 
• Croatie 
• Cuba 
• Danemark 
• Djibouti 
• Égypte 
• El Salvador 

• Ghana 
• Grèce 
• Guatemala 
• Guinée 
• Guinée équatoriale 
• Haïti 
• Honduras 
• Hongrie 
• Inde 
• Indonésie 
• Iran (République 

islamique d’) 
• Iraq 
• Irlande 
• Islande 
• Israël 
• Italie 
• Japon 
• Jordanie 
• Kenya 
• Kiribati 
• Koweït 
• Lesotho 
• Lettonie 
• Liban 
• Libéria 
• Libye 
• Lituanie 
• Luxembourg 
• Macédoine du Nord 
• Madagascar 
• Malaisie 
• Maldives 
• Mali 
• Maroc 

• Ouzbékistan  
• Pakistan 
• Panama 
• Paraguay 
• Pays-Bas 
• Pérou 
• Philippines 
• Pologne 
• Portugal 
• Qatar 
• République centrafricaine 
• République de Corée 
• République de Moldova 
• République démocratique du 

Congo 
• République dominicaine 
• République populaire 

démocratique de Corée 
• République-Unie de Tanzanie 
• Roumanie 
• Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande du Nord 
• Sainte-Lucie 
• Saint-Marin 
• Sénégal 
• Singapour 
• Slovaquie 
• Slovénie 
• Soudan 
• Sri Lanka 
• Suède 
• Suisse 
• Tchad 
• Tchéquie 
• Thaïlande 
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• Émirats arabes unis 
• Équateur 
• Érythrée 
• Espagne 
• Estonie 
• États-Unis 

d’Amérique 
• Éthiopie 
• Fédération de 

Russie 
• Finlande 
• France 
• Gabon 
• Géorgie 

• Maurice 
• Mauritanie 
• Mexique 
• Monaco 
• Mozambique 
• Myanmar 
• Nicaragua 
• Niger 
• Nigéria 
• Norvège 
• Nouvelle-Zélande 
• Oman 
• Ouganda 

• Togo 
• Tonga 
• Tunisie 
• Türkiye 
• Ukraine 
• Union européenne 

(Organisation Membre) 
• Uruguay 
• Venezuela (République 

bolivarienne du) 
• Yémen 
• Zambie 
• Zimbabwe 
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ANNEXE C – LISTE DES DOCUMENTS 

      

Cote Titre 

POINT DE 
L’ORDRE  
DU JOUR 

 

CFS 2022/50/1/Rev.1 Ordre du jour provisoire de la cinquantième session du CSA  I 

CFS 2022/50/2 Guide relatif à l’élaboration du rapport final de la cinquantième 
session du CSA I 

CFS 2022/50/3/Rev.1 
Coordonner l’action face à la crise alimentaire mondiale – L’État de 
la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le monde 2022 – 
Projet de conclusions 

II 

CFS 2022/50/4 
Directives volontaires du CSA sur l’égalité des genres et 
l’autonomisation des femmes et des filles dans le contexte de la 
sécurité alimentaire et de la nutrition – Projet de conclusions 

III 

CFS 2022/50/5/Rev.1 Questions cruciales, nouvelles et persistantes dans les domaines de 
la sécurité alimentaire et de la nutrition – Projet de conclusions IV 

CFS 2022/50/6/Rev.1 Programme de travail pluriannuel du CSA 2020-2023 – Mise à jour 
de la section à évolution continue, avec projet de décision IV 

CFS 2022/50/7/Rev.1 Thème de l’édition 2024 du rapport du Groupe d’experts de haut 
niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition et projet de décision 

 
IV 

CFS 2022/50/8/Rev.1 
Recommandations de politique générale du CSA sur la promotion 
de la participation et de l’emploi des jeunes dans l’agriculture et les 
systèmes alimentaires pour la sécurité alimentaire et la nutrition    

VI 

CFS 2022/50/9/Rev.1 

Recommandations de politique générale du CSA sur la promotion 
de la participation et de l’emploi des jeunes dans l’agriculture et les 
systèmes alimentaires pour la sécurité alimentaire et la 
nutrition – Projet de décision 

VI 

CFS 2022/50/10/Rev.1 Outils de collecte et d’analyse de données – Projet de conclusions V 

CFS 2022/50/11/Rev.1 
Manifestation thématique mondiale sur les Principes du CSA pour 
un investissement responsable dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires – Projet de conclusions 

VII 

 

CFS 2022/50/Inf.1/Rev.1 Calendrier provisoire de la cinquantième session du CSA I 
CFS 2022/50/Inf.2 Guide de la cinquantième session du CSA I 
CFS 2022/50/Inf.3/Rev.1 Liste des documents I 
CFS 2022/50/Inf.4 Composition du Comité de la sécurité alimentaire mondiale I 
CFS 2022/50/Inf.5 Liste des délégués I 

CFS 2022/50/Inf.6 
Déclaration relative aux compétences présentée par l’Union 
européenne I 

CFS 2022/50/Inf.7 
Déclaration du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies I 

CFS 2022/50/Inf.8 Déclaration du Président du CSA I 
CFS 2022/50/Inf.9 Déclaration du Directeur général de la FAO I 
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CFS 2022/50/Inf.10 Déclaration du Président du FIDA ou de son représentant I 
CFS 2022/50/Inf.11 Déclaration du Directeur exécutif du PAM ou de son représentant I 
 
CFS 2022/50/Inf.12 

Déclaration du Président du Comité directeur du Groupe d’experts 
de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition (HLPE) 

I 

CFS 2022/50/Inf.13 Déclaration du Président de l’Assemblée générale I 
CFS 2022/50/Inf.14 Déclaration du Président du Conseil économique et social I 

CFS 2022/50/Inf.15 L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le 
monde 2022 II 

CFS 202/50/Inf.16 
Questions cruciales, nouvelles et persistantes dans les domaines de 
la sécurité alimentaire et de la nutrition – Note du Groupe d’experts 
de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition (HLPE) 

IV 

CFS 2022/50/Inf.17 
Annexe B du rapport sur la mise en œuvre de la suite donnée à 
l’évaluation du CSA: nouvelle structure et processus d’élaboration 
du Programme de travail pluriannuel 

IV 

CFS 2022/50/Inf.18 Rapport intérimaire annuel du CSA 2022 IV 

CFS 2022/50/Inf.19 
Rapport du Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité 
alimentaire et la nutrition (HLPE) portant sur les outils de collecte 
et d’analyse de données (2022) 

V 

CFS 2022/50/Inf.20 Principes du CSA pour un investissement responsable dans 
l’agriculture et les systèmes alimentaires VII 

CFS 2022/50/Inf.21 
Suivi de l’utilisation et de l’application des Principes du CSA pour 
un investissement responsable dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires – Analyse par le secrétariat des contributions reçues à 
l’appui de la manifestation thématique mondiale 

VII 

CFS 2022/50/Inf.22 Le Cadre stratégique mondial pour la sécurité alimentaire et la 
nutrition 

II 

CFS 2022/50/Inf.23 
Déclaration du Président du CSA au sujet des Directives volontaires 
sur l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes et des filles 
dans le contexte de la sécurité alimentaire et de la nutrition  

III 

CFS 2022/50/Inf.24 

Il est temps d’agir ensemble – Coordonner l’action face à la crise 
mondiale de sécurité alimentaire. Résumé de la manifestation 
spéciale sur la sécurité alimentaire qui s’est tenue à New York le 
18 juillet 2022 

II 
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ANNEXE D – EXPLICATION DE LA POSITION SUR LES PRINCIPAUX FACTEURS 
DE L’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE MONDIALE, présentée par les États-Unis d’Amérique 
au nom: de l’Albanie, de l’Allemagne, de l’Australie, de l’Autriche, de la Belgique, de la Bosnie-
Herzégovine, de la Bulgarie, du Canada, de Chypre, de la Croatie, du Danemark, de l’Espagne, de 
l’Estonie, de la Finlande, de la France, de la Grèce, de la Géorgie, de la Hongrie, de l’Irlande, de 
l’Islande, de l’Italie, du Japon, de la Lettonie, de la Lituanie, du Luxembourg, de Monaco, de la Norvège, 
de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas, de la Pologne, du Portugal, de la République de Corée, de la 
République de Moldova, de la Roumanie, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
de la Slovaquie, de la Slovénie, de la Suède, de la Tchéquie, de l’Ukraine et de l’Union européenne. 

 
 
La communauté internationale se trouve à un tournant important, car nous sommes aux prises avec des 
crises multiples et liées entre elles qui ont de graves répercussions sur la sécurité alimentaire mondiale 
et fragilisent des acquis du développement durement obtenus. Or, c’est précisément dans ce type de 
situation que les forums tels que le Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) sont censés 
apporter des solutions. Le CSA joue un rôle essentiel puisqu’il permet de faire avancer les travaux 
d’importance cruciale qui visent à accélérer la mise en œuvre du Programme 2030 et de ses objectifs 
de développement durable (ODD), en particulier l’ODD 2 consistant à éliminer la faim. 

Nous présentons cette déclaration commune afin de souligner qu’il est nécessaire que ce Comité et la 
communauté internationale définissent clairement tous les principaux facteurs de l’insécurité 
alimentaire, y compris les conflits, les effets de la pandémie de covid-19 et le changement climatique, 
pour que nous puissions nous y attaquer efficacement. Nous condamnons les circonstances dont un 
État Membre est responsable et qui accentuent la détérioration d’un monde qui fait déjà face à des 
problèmes planétaires qui entraînent des bouleversements. Nous souhaiterions faire part de nos 
remerciements à M. l’Ambassadeur Gabriel Ferrero, Président du Comité de la sécurité alimentaire 
mondiale, dont le travail acharné a facilité une conclusion positive de la cinquantième session de ce 
Comité sur fond de crise alimentaire mondiale, que l’invasion illégale de l’Ukraine par la Russie a 
exacerbée. L’agression ininterrompue de l’Ukraine menée par la Russie a des incidences immédiates 
sur les questions dont ce Comité est saisi, à savoir la sécurité alimentaire et la nutrition dans le monde. 
L’attaque prolongée de la Russie contre l’Ukraine, qui est un des fournisseurs de céréales, de denrées 
alimentaires et d’aliments pour animaux les plus importants du monde, a des répercussions sur toute la 
planète, que la Russie met consciemment en péril. Nous nous sommes engagés pleinement, de manière 
constructive et en toute bonne foi à nous attaquer aux difficultés les plus pressantes en matière de 
sécurité alimentaire, en ayant pour objectif d’envoyer un message fort de mobilisation commune en 
faveur du multilatéralisme et de la solidarité internationale. 

L’invasion brutale et injustifiée de l’Ukraine par la Russie et la tentative de changer ses frontières en 
ayant recours à la force sont des violations flagrantes de la Charte des Nations Unies et font partie des 
principaux facteurs de la détérioration des perspectives mondiales, dont le plus lourd tribut est payé 
actuellement par certains des pays et certaines des populations les plus vulnérables du monde. Cette 
situation a entraîné des perturbations dans les chaînes d’approvisionnement et a contribué à l’envolée 
des prix des denrées alimentaires, des engrais et de l’énergie. 

Comme l’indique sans équivoque l’édition 2022 du rapport sur L’État de la sécurité alimentaire et de 
la nutrition dans le monde, la guerre d’agression de la Russie aura «de multiples répercussions sur les 
marchés agricoles mondiaux», ce qui «jette une ombre sur l’état de la sécurité alimentaire et de la 
nutrition dans de nombreux pays, en particulier ceux déjà en proie à la faim et à des crises 
alimentaires». Le rapport de la cinquantième session du CSA ne nomme pas spécifiquement la 
Fédération de Russie pour l’en tenir responsable, mais mentionne plus largement la «guerre en 
Ukraine». Selon nous, l’expression «guerre en Ukraine» renvoie précisément à la guerre d’agression 
que mène la Russie contre l’Ukraine, laquelle a réduit à néant des années de progrès accomplis sur 
les ODD et a en particulier créé des difficultés supplémentaires en ce qui concerne la réalisation des 
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cibles de l’ODD 2 consistant à éliminer la faim, à assurer à chacun un accès à une nourriture adéquate 
et à mettre fin à toutes les formes de malnutrition. 

Nous exigeons une nouvelle fois que la Russie cesse les hostilités, retire ses troupes de l’intégralité du 
territoire de l’Ukraine et respecte la souveraineté et l’intégrité territoriale de l’Ukraine à l’intérieur de 
ses frontières internationalement reconnues. Cette mesure, qui est certes insuffisante, est essentielle 
pour mettre fin aux crises multiples et liées entre elles auxquelles le monde fait face actuellement et il 
est nécessaire pour nous de recentrer notre action mondiale afin de nous remettre sur la voie de la 
concrétisation des ODD et d’aider les pays les plus vulnérables. 
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ANNEXE E – EXPLICATION DE LA POSITION DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

 

Déclaration du chef de la délégation russe, le Représentant permanent de la Fédération de 
Russie auprès de la FAO et des autres organisations internationales ayant leur siège à Rome, 
M. l’Ambassadeur V.L Vasiliev, adressée aux participants à la cinquantième session du 
Comité de la sécurité alimentaire mondiale, qui a été reconvoquée. 

 

Monsieur le Président, 

Nous apprécions les efforts que vous avez consentis pour mener à terme la cinquantième session du 
Comité et faire adopter par consensus les conclusions du rapport avant Noël.  

Le 13 octobre, lorsque vous avez ajourné la session en souhaitant à tous une «bonne nuit», les 
délégations, y compris celle de la Fédération de Russie, ont supposé que des consultations 
supplémentaires auraient lieu afin de parachever les accords qui avaient ouvert la voie à un consensus. 

Néanmoins, le document diffusé le 12 décembre ne reflète pas complètement ces accords provisoires. 
En outre, nous considérons que tous les débats de fond ont eu lieu pendant la session ordinaire tenue 
au mois d’octobre de cette année. Toutefois, nous observons aujourd’hui chez certaines délégations 
une claire intention motivée politiquement de rouvrir les débats. Compte tenu de ce qui précède, la 
délégation russe est contrainte de répondre en conséquence, et j’insisterai sur trois points.  

Premièrement, l’accusation portée à notre pays de provoquer une «famine mondiale» n’a en réalité 
aucun fondement. Ce sont les États-Unis d’Amérique et les pays de l’Union européenne qui ont 
provoqué par leurs propres actions une crise des marchés des produits alimentaire et agricoles. 

En effet, ils ont continué à appuyer sur l’accélérateur des sanctions en adoptant leur neuvième train de 
sanctions, en introduisant, avec les pays du G7, un plafonnement des prix du pétrole et en envisageant 
des mesures similaires pour le gaz naturel russe. Voyez vous-même. Vous avez plafonné le prix du 
pétrole russe à 60 USD par baril (le prix actuel est de 80 USD par baril), ce qui entraîne une pénurie. 
Les principaux pays producteurs de pétrole, y compris les États-Unis d’Amérique, vont-ils baisser 
leurs prix? La réponse est évidente: ils ne vont pas le faire. Qui en paye le prix? Les agriculteurs, dans 
le monde entier, ont déjà subi une forte augmentation du prix du carburant diesel. Les coûts de 
transport des produits finis ont connu une hausse. En outre, selon un rapport de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), les hausses des taux d’intérêt aux 
États-Unis d’Amérique cette année ont entraîné une perte de la valeur de la monnaie, par rapport au 
dollar des États-Unis, d’environ 90 pays en développement, ce qui a affaibli le pouvoir d’achat des 
habitants de ces pays. Voici pourquoi le nombre de personnes souffrant de la faim augmente.  

À ce propos, nos collègues américains, lorsqu’ils ont fait référence à l’édition 2022 du rapport sur 
L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le monde, ont sans surprise oublié de 
mentionner que, je cite, «des incertitudes planent également sur les perspectives d’exportation de la 
Russie, les difficultés financières et liées au transport étant susceptibles de contrarier les ventes. [...] 
Les sanctions économiques imposées […] contre la Fédération de Russie devraient aussi avoir des 
répercussions sur les taux de change, les niveaux d’endettement et les perspectives de croissance 
économique générales». 

Deuxièmement, tout en affirmant être résolus à «agir plus vite pour réaliser le Programme 2030 et les 
ODD correspondants, en particulier l’ODD 2, lutter contre la faim», les États-Unis d’Amérique et 
leurs co-auteurs ont omis de mentionner dans leur déclaration que, il y a quelques jours à peine, le 
Congrès des États-Unis d’Amérique avait approuvé un budget militaire de près de 855 milliards 
d’USD, ce qui représente, par exemple, 100 fois le budget du PAM. En ce qui concerne l’Ukraine 
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elle-même, 800 millions d’USD seront alloués à la fourniture d’assistance militaire à ce pays, sans 
mentionner les livraisons directes d’armes qui valent des dizaines de milliards de dollars. Dans le 
même temps, le programme de la FAO consacré au soutien du secteur agricole de l’Ukraine est estimé 
dans son intégralité à 115 millions d’USD, selon ce qui a été présenté par M. Torero. 
Malheureusement, cela confirme que la devise de «ne laisser personne de côté» en Ukraine est 
devenue «ne laisser personne de vivant».  

Troisièmement, le Comité de la sécurité alimentaire mondiale, qui est l’organe le plus inclusif, doit 
rester une plateforme de prise de décisions conjointes qui vise à assurer à chacun la sécurité 
alimentaire et une bonne nutrition et à laquelle participent les pays, ainsi que le secteur agricole et les 
consommateurs, c’est-à-dire la société civile. Le Comité ne doit pas devenir une arène dans laquelle 
on cherche à marquer des points sur le plan politique et où l’on fait des déclarations qui n’entrent pas 
dans le cadre de son mandat. Quand la sécurité alimentaire est en jeu, l’approche consistant à choisir 
selon son bon vouloir n’est pas acceptable. La question de la manière dont les conflits – et il y en a de 
nombreux dans le monde – pèsent sur la sécurité alimentaire ne peut pas être envisagée séparément de 
celle des mesures commerciales et financières unilatérales illégales, y compris les sanctions et les 
blocus. 

Nous pensons que le rapport du CSA qui nous est présenté aujourd’hui pour approbation pose, dans 
l’ensemble, les bases du dialogue global sur les défis en matière de sécurité alimentaire qui se tiendra 
lors des prochaines sessions du Comité. En ce moment, nous entendons des discours fleuris et des 
appels hauts en couleur, alors que le nombre de personnes qui souffrent de famine et meurent de faim 
continue d’augmenter. 

Merci de votre attention. 

* * * 

La Fédération de Russie considère que l’alinéa d du paragraphe 10 du rapport contient une évaluation 
déformée de la situation en Ukraine. Les conflits et leurs caractérisations, qui ont des conséquences 
juridiques, sont en dehors du mandat du CSA et, étant donné que ce sont des prérogatives du Conseil 
de sécurité de l’ONU et de l’Assemblée générale des Nations Unies, nous demandons que la note de 
bas de page suivante soit insérée dans le rapport: 

«La Fédération de Russie se désolidarise de l’alinéa d du paragraphe 10 du rapport de la cinquantième 
session du CSA en raison du fait que les conflits et leur caractérisation, laquelle a des incidences 
juridiques, ne relèvent pas du mandat du Comité.» 
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ANNEXE F – EXPLICATION DE LA POSITION DU BÉLARUS, DE LA 
FÉDÉRATION DE RUSSIE, DE LA RÉPUBLIQUE DE CUBA ET DE LA 
RÉPUBLIQUE DU NICARAGUA PRÉSENTÉE PAR LE BÉLARUS 

 

J’ai l’honneur de prononcer une déclaration au nom de la Fédération de Russie, de la République de 
Cuba, de la République du Nicaragua et de mon propre pays.  

Tout d’abord, je souhaiterais remercier le Président du CSA pour son engagement en faveur du mandat 
du CSA et sa volonté de trouver un consensus dans ces circonstances très critiques.  

Nous étions prêts à poursuivre nos travaux et à trouver un consensus sur le sous-alinéa iii de l’alinéa j, 
mais malheureusement, en raison de la position d’un groupe de pays, nous nous sommes retrouvés 
dans une impasse. 

Les résultats du vote concernant l’amendement de ce paragraphe consistant à ajouter une référence aux 
sanctions montrent qu’il n’y a pas d’unanimité ni d’approche unique en ce qui concerne les liens entre 
les sanctions et la sécurité alimentaire. Cela confirme qu’il faudrait que le CSA prenne en compte les 
répercussions de mesures coercitives unilatérales (sanctions et blocus) sur la sécurité alimentaire et la 
nutrition pour tous au niveau mondial. 

Nous soulignons que le Programme 2030 adopté par consensus par tous les États membres indique 
que, je cite, «il est demandé instamment aux États de s’abstenir d’adopter et d’appliquer des mesures 
économiques, financières ou commerciales unilatérales dérogeant au droit international ou à la Charte 
des Nations Unies et qui font obstacle à la pleine réalisation du développement économique et social, 
en particulier dans les pays en développement».   

Nous sommes extrêmement déçus de constater que certaines délégations n’ont pas le courage de 
prendre en compte ce problème, malgré la crise alimentaire à laquelle nous faisons face actuellement. 

Nous espérons que le Groupe d’experts de haut niveau du CSA sera, in fine, attentif aux répercussions 
des sanctions.  
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ANNEXE G – RÉSULTATS DU VOTE SUR LA PROPOSITION DU BÉLARUS 
CONCERNANT LE PARAGRAPHE 10, ALINÉA j, SOUS-ALINÉA iii8, 9

 
8 Lors d’une intervention ayant eu lieu après le vote par appel nominal, la Mauritanie a déclaré qu’elle avait 
l’intention de voter contre la proposition. 
9 Lors d’une intervention ayant eu lieu après le vote par appel nominal, le Sénégal a déclaré qu’il avait 
l’intention de voter contre la proposition. 
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ANNEXE H – EXPLICATION DU VOTE DE LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE 
DU VENEZUELA 

Je vous remercie, Monsieur le Président,  
 

1. Puisque que l’on nous a donné la possibilité d’expliquer notre vote, je souhaiterais commencer 
par dire que ma délégation est d’accord avec une grande partie de ce que la délégation du Bélarus 
a indiqué dans son explication de vote. Toutefois, nous souhaiterions mettre en avant certains 
points qui, de notre point de vue national, sont essentiels: 
 

2. Comme vous le savez, Monsieur le Président, la délégation vénézuélienne a travaillé dans un 
esprit constructif et de souplesse tout au long des débats qui durent depuis octobre, et vous êtes 
bien placé pour en témoigner. 

 

3. Quel que soit le résultat du vote qui vient juste de se tenir, la délégation vénézuélienne regrette 
qu’il ait fallu avoir recours à ce mécanisme. Bien que celui-ci soit valable et légitime, il contredit 
un des grands principes auquel nous avons toujours adhéré, à savoir le consensus comme 
fondement de la prise de décision. Indépendamment du vote, nous sommes aujourd’hui tous un 
peu perdants dans cette assemblée, car nous avons montré que nous étions incapables de 
parvenir à un consensus qui nous permettrait à tous de tomber d’accord et de nous voir 
représentés dans le texte que vous soumettez aujourd’hui à notre examen dans le cadre de cette 
réunion plénière. 
 

4. Monsieur le Président, notre délégation a parlé de ses propres difficultés, de nos propres 
difficultés nationales, celles auxquelles font quotidiennement face nos citoyens, et c’est en 
raison de celles-ci que nous estimions que le rapport, tel que vous le proposiez, ne prenait pas 
la vraie mesure de la gravité des répercussions en matière de sécurité alimentaire dont pâtissaient 
de nombreux pays du fait de l’imposition – et je vais le dire haut et fort – de mesures coercitives 
unilatérales. Cet instrument aux effets pervers est appliqué par certains pays qui ont fait le 
choix de l’unilatéralisme, en ignorant les accords internationaux. Ces mesures sont des 
violations du droit international, de la règle de droit et de la Charte des Nations Unies, ainsi que 
des normes et des principes qui régissent les relations pacifiques entre les nations.  

 

5. Le paragraphe 30 du Programme de développement durable à l’horizon 2030, la Déclaration de 
Rome sur la sécurité alimentaire mondiale de 1996, ainsi que les résolutions adoptées par 
l’Assemblée générale des Nations Unies, ne laissent place à aucune interprétation, car chacun 
de ces instruments a été débattu et approuvé comme il se doit. Dans chaque cas, sans exception, 
l’importance de ces résolutions a été pesée et c’est pourquoi les nations sont appelées à 
s’abstenir de prendre des mesures unilatérales qui mettent en péril la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle. 
 

6. Pour toutes ces raisons, Monsieur le Président, ma délégation a voté pour l’inclusion de cette 
mention, qui certes ne suffit peut-être pas à traduire toute l’ampleur de ce que nous souhaitons 
exprimer et que nous avons essayé d’exprimer tout au long de nos débats, pour la simple et 
bonne raison que nous ne pouvons pas et ne devrions pas continuer à passer sous silence les 
appels d’un nombre considérable de pays touchés par ces mesures coercitives unilatérales. 
 

7. Enfin, je vous prie, Monsieur le Président, d’inclure cette déclaration contenant l’explication du 
vote de ma délégation dans le rapport que vous diffuserez à l’issue de cette réunion. 
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ANNEXE I – EXPLICATION DU VOTE DE LA RÉPUBLIQUE DE CUBA 

 

Explication du vote  

 

Cuba a appuyé les efforts consentis par le Président de ce Comité, M. Gabriel Ferrero, pour parvenir à 
un texte consensuel. La meilleure solution est toujours le consensus et c’est celle que nous aurions 
souhaitée. Nous vous remercions pour vos efforts.  

Toutefois, en tant que pays durement touché par les mesures coercitives unilatérales imposées, nous 
avons voté en faveur de l’amendement proposé par le Bélarus.  

Le blocus économique, commercial et financier que les États-Unis d’Amérique imposent depuis plus 
de 60 ans est le principal obstacle au développement de Cuba et à la réalisation des objectifs de 
développement durable et du Programme 2030 dans notre pays, ce qui expose notre sécurité 
alimentaire à un risque permanent. 

Nous réitérons notre engagement de continuer à œuvrer ensemble à l’établissement d’un consensus qui 
nous rapprochera de notre objectif fondamental qui est d’assurer la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle de chacun. 
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ANNEXE J – RECOMMANDATIONS DE POLITIQUE GÉNÉRALE DU CSA  
SUR LA PROMOTION DE LA PARTICIPATION ET DE L’EMPLOI DES JEUNES  

DANS L’AGRICULTURE ET LES SYSTÈMES ALIMENTAIRES  
POUR LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET LA NUTRITION 

 

PRINCIPE 

1. Les jeunes jouent un rôle déterminant pour la promotion de systèmes alimentaires durables, le 
renouvellement du secteur agricole et la concrétisation progressive du droit à une alimentation 
adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale, en particulier dans les pays en 
développement, où ils constituent une large proportion de la population, notamment dans les zones 
rurales. Il existe des moyens de promouvoir l’égalité des chances dans la recherche d’emploi, de 
stimuler l’esprit d’entreprise et d’améliorer les moyens d’existence des employés dans le secteur 
englobant l’agriculture10 et les systèmes alimentaires, qui offre des possibilités importantes de 
développement socioéconomique aux jeunes, tant en zone rurale qu’en milieu urbain. Toutefois, le 
secteur n’est guère propice pour qui est de la recherche d’un travail décent et de moyens de 
subsistance dignes, pas plus qu’il ne favorise l’équilibre dans le traitement des besoins des différentes 
générations. En outre, nombre de jeunes femmes et de jeunes hommes n’ont qu’un accès limité aux 
terres, aux ressources naturelles, aux infrastructures, aux marchés, à l’assurance, aux sources de 
financement, aux technologies, aux connaissances et aux compétences, et se heurtent à des difficultés 
pour maîtriser ces ressources, le cas échéant.  

2. Ces divers écueils, sur lesquels viennent se greffer une participation limitée des employés du 
secteur de l’agriculture et des systèmes alimentaires aux processus de prise de décisions, la faible 
rémunération, l’irrégularité des revenus, d’éventuels conflits ou crises prolongées, les changements 
climatiques, la perte de biodiversité et la dégradation des sols, l’exposition à des risques, le caractère 
ardu du travail manuel et une reconnaissance sociale médiocre font que beaucoup de jeunes délaissent 
l’agriculture et les zones rurales. Par conséquent, nombre d’entre eux sont contraints ‒ parfois parce 
qu’ils estiment ne pas avoir d’autre solution ‒ de migrer vers une zone urbaine ou un autre pays.  Il 
faut donc prendre des mesures pour que le secteur de l’agriculture et des systèmes alimentaires 
devienne plus attractif, profitable et gratifiant pour les jeunes et renforcer sa capacité d’offrir des 
emplois décents et des moyens d’existence dignes, et ce d’autant plus à l’heure de la COVID-19 et 
pendant la période qui suivra.  

3. Il est essentiel d’investir dans les jeunes et de les faire davantage participer aux processus de 
prise de décisions pour concourir à la sécurité alimentaire et à la nutrition, à l’élimination de la 
pauvreté, à la création d’emplois, à la résilience de l’agriculture et des systèmes alimentaires − 
notamment au moyen de leur diversification, le cas échéant – ainsi qu’à la gestion des ressources 
naturelles, à la préservation des systèmes de connaissances des peuples autochtones et locales, ou 
encore à la paix et à la stabilité sociopolitique. En outre, dans cette optique, il existe de multiples 
corrélations avec les enjeux liés à l’égalité des genres et à l’autonomisation de l’ensemble des femmes 
et des filles, qu’il est possible d’exploiter en agissant pour éliminer le travail des enfants dans 
l’agriculture, en tirant parti des liens entre zones rurales et zones urbaines et en assurant la promotion 
de pratiques et de technologies inclusives et innovantes, au moyen de nouveaux modes d’utilisation de 
données, d’outils numériques et de plateformes de partage de connaissances. 

4. Les normes de genre existantes conduisent souvent à l’adoption de politiques qui laissent de 
côté certains jeunes et limitent davantage encore l’accès des autres à la prise de décisions et à 
l’utilisation de ressources productives. Dans l’agriculture et les systèmes alimentaires, elles exposent 
les jeunes à toutes les formes de discrimination, de violence et de harcèlement, en particulier les jeunes 
femmes. Le mariage d’enfants, ainsi que le mariage précoce ou sous la contrainte, sont des pratiques 

 
10 L’agriculture inclut les cultures, la sylviculture, la pêche, l’élevage et l’aquaculture (résolution 74/242 de 
l’Assemblée générale des Nations Unies, par. 20). 
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nuisibles dont sont victimes de façon disproportionnée les femmes et les filles, partout dans le monde; 
elles les empêchent de vivre à l’abri de toute forme de violence, compromettent l’exercice progressif 
par les jeunes de leurs droits humains et se répercutent au fil du temps sur l’état de santé, le degré 
d’autonomie et la productivité agricole des jeunes femmes. L’absence d’options d’un coût abordable 
pour ce qui est des soins à dispenser aux personnes âgées et aux enfants contraint aussi nombre de 
jeunes femmes à quitter le marché du travail.  

5.  L’engagement et la participation continue des jeunes dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires durables est indispensable pour favoriser la compétitivité, la résilience, l’inclusivité et la 
vitalité du secteur. Pour garantir le renouvellement des générations, il est primordial de concevoir des 
systèmes, des cadres juridiques, des politiques et des programmes qui attirent davantage les jeunes 
vers l’agriculture, les systèmes alimentaires et les professions qui y sont associées, qui leur permettent 
d’exercer leurs droits humains universels, qui s’attaquent aux inégalités structurelles et à toutes les 
formes de discrimination ayant des incidences négatives sur les jeunes et qui visent à améliorer, d’une 
manière générale, la prestation de services et le bien-être dans les zones rurales et urbaines. 

6. Les recommandations de politique générale qui suivent viennent compléter les autres produits 
du CSA en rapport avec les politiques et s’adressent principalement aux gouvernements (ministères, 
autorités nationales, régionales et locales et institutions compétents, selon le cas) et leur mise en œuvre 
devra se faire en consultation avec les autres parties prenantes concernées, à savoir : i) les 
organisations intergouvernementales et internationales; ii) les organisations de femmes, de jeunes, de 
producteurs, d’agriculteurs et de petits exploitants; iii) les coopératives agricoles; iv) les syndicats; v) 
le secteur privé (microentreprises, petites et moyennes entreprises, entreprises de grande taille); vi) les 
organisations spécialisées dans la recherche; vii) les peuples autochtones; viii) les communautés 
locales; ix) la société civile, en particulier les jeunes eux-mêmes et leurs organisations. L’application 
des recommandations est volontaire, car elles ne sont pas contraignantes. Elles doivent être 
interprétées et appliquées conformément aux obligations contractées en vertu du droit national et 
international en vigueur et dans le respect qui s’impose des engagements pris volontairement dans le 
cadre d’instruments régionaux et internationaux, et en application des conditions prévues par les 
systèmes juridiques nationaux et leurs institutions.  

7.  Les recommandations sont inspirées du rapport du Groupe d’experts de haut niveau sur la 
sécurité alimentaire et la nutrition (HLPE)11, intitulé «Promouvoir la participation et l’emploi des 
jeunes dans l’agriculture et les systèmes alimentaires» (2021). Elles sont envisagées comme un outil 
ambitieux, ciblé et axé sur l’action qui encouragera l’élaboration de politiques publiques visant à créer 
des environnements favorables à l’exploitation de l’énergie et des compétences des jeunes, l’objectif 
étant de rendre l’agriculture et les systèmes alimentaires plus durables et de promouvoir l’amélioration 
de la sécurité alimentaire et de la nutrition. Pour y parvenir, il conviendra en premier lieu de prendre 
acte de la diversité des aspirations, des besoins et de l’expérience qui sont ceux des jeunes à travers le 
monde.  

I. CRÉER UN ENVIRONNEMENT FAVORABLE À LA PARTICIPATION  
ET À L’EMPLOI DES JEUNES DANS L’AGRICULTURE  

ET LES SYSTÈMES ALIMENTAIRES 

a) Contribuer à l’exercice par les jeunes de leurs droits humains sans aucune discrimination, en 
mettant en œuvre les instruments mondiaux de politique générale et de défense des droits de l’homme 

 
11 Le HLPE assure la liaison entre scientifiques et décideurs au sein du CSA et présente de façon structurée des 
éléments factuels qui éclairent les débats sur les politiques du CSA en se fondant sur les recherches, les 
connaissances, les données d’expérience et les politiques existantes, à différentes échelles et dans divers 
contextes. Ses membres n’approuvent pas officiellement les rapports du HLPE, qui ne sont donc pas 
nécessairement représentatifs de leurs opinions respectives. 



CFS 50 Report  33 

 

 

existants12 susceptibles de promouvoir la participation et l’emploi des jeunes dans le secteur agricole 
et les systèmes alimentaires, selon qu’il convient, en appuyant les processus et programmes 
stratégiques pertinents et en créant des mécanismes qui permettent aux jeunes titulaires de droits de 
demander des comptes aux porteurs d’obligations; (#Droits)  

b) Élaborer et appuyer des politiques et des programmes axés sur les jeunes, soucieux des 
questions de genre et porteurs de transformation, en faisant appel aux jeunes aux stades de leur 
conception, de leur mise en œuvre et de leur suivi, en tenant compte de la diversité des situations 
respectives et des conditions de vie des jeunes, des relations entre générations, de la planification de la 
relève et des hiérarchies entre générations. Déployer des efforts importants en vue d’améliorer l’équité 
ainsi que la répartition des connaissances et des ressources entre générations et entre hommes et 
femmes, indépendamment du statut socioéconomique et de l’appartenance ethnique, de la race, de la 
classe, du niveau d’instruction et de la situation au regard de la citoyenneté et du handicap, en 
accordant une attention particulière aux groupes de jeunes en situation de vulnérabilité ou de 
marginalisation; (#Diversité et représentation)  

c) Améliorer les conditions de vie des jeunes et contribuer à l’exercice par les jeunes de leurs 
droits humains, et notamment à la concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate dans 
le contexte de la sécurité alimentaire nationale, en améliorant les possibilités qui leur sont offertes 
d’accéder à une éducation de qualité, aux soins de santé, à l’eau, à l’assainissement, à l’hygiène, à une 
alimentation saine (sur la base de systèmes alimentaires durables), à un logement adéquat et à des 
conditions de travail sûres et décentes; atténuer – aujourd’hui comme à l’avenir − la vulnérabilité des 
jeunes en leur donnant accès aux infrastructures et aux services dont ils ont besoin, et en élaborant et 
mettant en œuvre des systèmes de protection sociale adaptés au contexte, qui répondent aux besoins 
spécifiques des jeunes, y compris en matière d’alimentation et de nutrition, une attention particulière 
devant être accordée aux filles et aux jeunes femmes; (#Protection sociale)  

d) Élaborer et appliquer des politiques qui ouvrent et préservent de nouvelles possibilités de 
travail décent à l’intention des jeunes dans l’agriculture et les systèmes alimentaires, assorties d’une 
rémunération adéquate fondée sur le concept de rémunération égale à travail égal13, à l’appui de leur-
bien-être; accorder un soutien financier, le cas échéant, aux jeunes en situation de vulnérabilité et de 
marginalisation − en particulier aux jeunes femmes − dont les moyens d’existence sont perturbés en 
raison d’un choc, d’un conflit ou d’une crise d’une autre nature14; (#Protection sociale)   

e) Appuyer et encourager la participation et la prise de responsabilités effectives, sur un pied 
d’égalité et sans discrimination des jeunes dans les organisations du secteur de l’agriculture et des 
systèmes alimentaires, notamment les organisations de la société civile et du secteur privé, dans les 
mécanismes de gouvernance et dans les instances de prise de décisions à tous les niveaux (CSA, 
parlements, syndicats et autres instances où sont élaborées les politiques nationales et locales, par 
exemple), selon qu’il convient, et promouvoir les organisations et les initiatives dirigées par des 
jeunes; (#Participation et gouvernance) 

 
12 Les présentes recommandations de politique générale sont destinées à être appliquées conformément aux 
dispositions des instruments ci-après, à condition que chacun de ces instruments soit pertinent et applicable et 
qu’il ait été approuvé, reconnu ou adopté par les États membres concernés: Convention des Nations Unies 
relatives aux droits de l’enfant; résolution 2535 (2020) du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations 
Unies sur les jeunes, la paix et la sécurité; Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes; Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones; Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des paysans et des autres personnes travaillant dans les zones rurales; les huit 
Conventions fondamentales de l’Organisation internationale du Travail. 
13 Voir l’article 23.2 de la Déclaration universelle des droits de l’homme. 
14 Cadre d’action du CSA pour la sécurité alimentaire et la nutrition lors des crises prolongées (CSA-CDA) 
(2015). 
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f) Renforcer la collecte d’informations et de statistiques sur le marché du travail, ventilées par 
sexe et par âge, dans le respect de la protection des données et de la confidentialité, afin d’obtenir une 
vue synoptique de la diversité des cas de figure et des circonstances auxquels les jeunes font face, de 
leur situation au regard de l’emploi et de leurs conditions de travail dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires, de leur degré d’accès à la protection sociale et à d’autres services, de leur niveau 
d’instruction, de leurs habitudes en matière de migration et de mobilité, du temps qu’ils consacrent à 
différentes activités rémunérées et non rémunérées et de leurs conditions d’existence d’une manière 
générale15; (#Collecte de données)  

g) Améliorer la collecte de données, enrichir la documentation et tirer des enseignements en ce 
qui concerne les différentes formes de participation des jeunes à l’agriculture et aux systèmes 
alimentaires, en s’attachant notamment aux dimensions sociale, économique et environnementale, en 
combinant des méthodes qualitatives et quantitatives et la recherche participative dirigée par des 
jeunes et axée sur les jeunes, en tenant dûment compte de la confidentialité et de la sécurisation des 
données, afin de mieux cerner les besoins, les expériences, les aspirations et les comportements des 
jeunes, et d’éclairer ainsi la prise de décisions à l’appui de la réalisation du Programme 2030. 
(#Collecte de données)  

II. GARANTIR DES MOYENS D’EXISTENCE DIGNES, ATTRACTIFS, 
VALORISANTS ET RÉMUNÉRATEURS AUX JEUNES  

a) Élaborer et appuyer des politiques relatives à la protection sociale, à l’emploi et au marché du 
travail, des politiques et programmes publics axés sur la demande de main-d’œuvre, ainsi que des 
stratégies d’investissement et de développement du secteur privé en partenariat avec les jeunes, 
l’accent étant mis sur ceux qui se trouvent en situation de vulnérabilité ou de marginalisation, 
l’objectif étant de donner aux jeunes des possibilités d’accéder à un travail décent et à des moyens 
d’existence dignes dans l’agriculture et les systèmes alimentaires, avec à la clé des perspectives de 
promotion et de perfectionnement, notamment grâce à une rémunération adéquate; (#Agir en 
partenariat avec les jeunes)  

b) Mettre en œuvre des politiques globales – et accompagner les initiatives menées par les jeunes 
– qui sont axées sur le marché du travail, dans le but d’accroître la capacité d’insertion professionnelle 
des jeunes légalement en âge de travailler dans l’agriculture et les systèmes alimentaires, au moyen de 
diverses interventions menées dans les zones rurales et urbaines, ainsi que dans les secteurs public et 
privé et au sein de la société civile, l’objectif clé étant de créer un environnement porteur aux titres 
suivants: aide à la recherche d’emploi, services de placement professionnel, programmes de formation 
professionnelle pertinents et culturellement adaptés, perfectionnement des compétences et 
apprentissage, équivalences d’emploi, programmes de mentorat et d’accompagnement en matière 
d’entrepreneuriat, études commerciales, services axés sur les pépinières d’entreprise, conseil de 
gestion, planification de la relève et promotion du développement et de la valorisation des services 
écosystémiques; (#Politiques relatives au marché du travail)  

c) Mettre en œuvre des mesures axées sur la demande de main-d’œuvre en faveur des jeunes afin 
de promouvoir des systèmes alimentaires plus inclusifs, plus résilients et plus durables au moyen 
d’investissements qui soient pleinement conformes aux normes internationales applicables au travail16 
et en harmonie avec tous les produits de politique générale pertinents du CSA17; (#Politiques relatives 
au marché du travail) 

 
15 Indice de pauvreté multidimensionnelle mondial pour 2020: http://hdr.undp.org/en/2020-MPI. 
16 Ces normes incluent les conventions pertinentes de l’OIT, pour autant qu’elles aient été ratifiées par les États 
membres concernés. 
17 Comme les Principes du CSA pour un investissement responsable dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires. 

http://hdr.undp.org/en/2020-MPI
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d) Établir et promouvoir des programmes tenant compte des questions de genre et porteurs de 
transformation pour faciliter le passage des études à la vie active; promouvoir des programmes 
éducatifs fondés sur l’agriculture et les systèmes alimentaires infranationaux, nationaux et régionaux, 
dès les petites classes; assurer un accès équitable à ces programmes à toutes les générations, 
indépendamment du genre, du statut socioéconomique, de l’appartenance ethnique, de la race, de la 
classe, du degré d’instruction, de la situation au regard de la citoyenneté et du handicap, en accordant 
une attention spécifique aux jeunes en situation de vulnérabilité ou de marginalisation et en veillant à 
ce que ces programmes apportent une réponse aux aspirations variées des jeunes, le cas échéant en 
proposant un enseignement en langue autochtone; (#Politiques relatives au marché du travail)  

e) Promouvoir la participation et le rôle moteur des jeunes dans le secteur coopératif et au sein 
des coopératives, moyen efficace de réduire les inégalités sociales et économiques, de favoriser le 
développement de l’agriculture familiale18 et d’appuyer les petits exploitants, la sécurité alimentaire et 
la nutrition, l’esprit d’entreprise et le développement durable; (#Coopératives)  

f) Élaborer, adapter, adopter et appliquer des lois, politiques et réglementations du travail et, 
lorsque c’est possible, allouer des budgets adéquats pour rendre possible l’accès des jeunes à un travail 
décent dans l’agriculture et les systèmes alimentaires, avec une rémunération qui permette un niveau 
de vie adéquat, en accordant une attention particulière aux jeunes légalement en âge de travailler, aux 
jeunes migrants ruraux, aux groupes marginalisés et aux jeunes en situation de handicap. Cela 
implique, entre autres, de familiariser les employés et les employeurs avec le droit du travail et les 
enjeux y relatifs, d’améliorer la sécurité et la santé au travail, de réduire le degré d’exposition à des 
risques, de lutter contre la violence fondée sur le genre sur le lieu de travail, de fournir des 
équipements de protection individuelle appropriés, de veiller à ce que le nombre d’heures de travail 
soit adéquat, de prévenir toute discrimination et de fournir un accès adéquat à la sécurité sociale et à 
l’éducation; (#Législation et gouvernance en matière d’emploi) 

g) Prendre acte du travail non rémunéré exécuté par les jeunes dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires, notamment les soins dispensés et les travaux domestiques assumés par les jeunes 
femmes, le compenser et le redistribuer, le cas échéant, notamment en mettant en place des 
programmes de protection sociale universels qui stimulent la durabilité des économies et en assurant la 
promotion de l’emploi des jeunes et de l’autonomisation économique des femmes, y compris grâce à 
un accès plus équitable aux services de garde d’enfants, aux services de soins aux personnes âgées, 
aux transports publics, à l’éducation relative à la discrimination fondée sur le genre, aux soins de santé 
essentiels, aux soins liés à la maternité, au congé parental et aux services communautaires; 
(#Protection sociale)  

h) Prévenir et éliminer les violations du droit du travail, notamment le travail des enfants, en 
garantissant la mise en place de systèmes d’inspection du travail dans les secteurs et professions 
intéressant l’agriculture et les systèmes alimentaires, où les jeunes occupent une place prédominante, 
et élaborer et appuyer des activités de suivi du respect de la législation du travail au niveau local; 
(#Législation et gouvernance en matière d’emploi)  

i) Mettre en place des mécanismes de contrôle et des conditions favorables pour encourager − 
lorsque les jeunes le souhaitent, et en prêtant attention à la nécessité de lever les obstacles 
bureaucratiques, financiers et autres à l’inclusion des jeunes − une transition progressive vers 
l’intégration dans le secteur formel d’entreprises informelles du secteur agricole et des systèmes 
alimentaires employant des jeunes ou dirigées par des jeunes, pour que les entreprises en question 
s’attachent à fournir un travail décent, garant de moyens de subsistance dignes, à tous leurs employés, 
notamment au moyen d’une couverture sociale et en matière de législation du travail dans le cadre de 
systèmes formels et en donnant accès à un soutien financier, entre autres formes d’appui; (#Intégration 
dans le secteur formel)  

 
18 Voir le plan d’action mondial pour la Décennie des Nations Unies pour l’agriculture familiale (2019-2028). 
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j) Appuyer et promouvoir, conformément aux produits pertinents du CSA en matière de 
politique générale19, les approches agroécologiques et autres pratiques innovantes à l’appui d’une 
agriculture et de systèmes alimentaires inclusifs, résilients et durables, aux fins de la création 
d’emplois décents pour les jeunes; ce faisant, renforcer la capacité des jeunes − sur les plans financier 
et technique et en matière de gestion − de contribuer à la mise en œuvre de solutions axées sur 
l’adaptation et l’atténuation, notamment en exploitant les avantages concomitants qu’elles procurent, 
pour gérer les incidences des changements climatiques sur les systèmes alimentaires et utiliser de 
façon durable, conserver ou remettre en état la biodiversité, les terres, les sols et l’environnement, tout 
en assurant la promotion de la consommation d’aliments sains. (#Incitations et financement social)  

III. ACCROÎTRE L’ACCÈS ÉQUITABLE DES JEUNES AUX RESSOURCES, 
AUX INFRASTRUCTURES ET AUX MARCHÉS  

a) Reconnaître et respecter tous les détenteurs de droits fonciers légitimes et défendre ces droits, 
et appuyer l’accès équitable des jeunes aux terres, aux ressources naturelles, à l’eau, aux semences 
ainsi qu’à la biodiversité, aux ressources halieutiques et aux forêts, et favoriser leur utilisation durable, 
leur conservation et leur protection par les jeunes, en adoptant des politiques, des mesures juridiques et 
des programmes appropriés au niveau national, ainsi que des réformes redistributives, le cas échéant, 
conformément aux directives volontaires du CSA pour une gouvernance responsable des régimes 
fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts et aux autres cadres pertinents; (#Ressources 
naturelles) 

b) Élaborer des mesures juridiques, des politiques et des réglementations visant à faciliter et 
encourager la transmission des connaissances et le transfert de terres, de ressources naturelles et 
productives et d’entreprises entre générations et sur un pied d’égalité entre hommes et femmes, en 
mettant l’accent sur des mesures visant spécifiquement à promouvoir les transferts de propriété aux 
jeunes femmes, en appuyant les programmes qui mettent en lien des agriculteurs sur le point de 
prendre leur retraite et des jeunes qui n’ont pas accès à la terre, les programmes de mentorat, les 
ressources éducatives (notamment en ce qui concerne la transmission du patrimoine familial en milieu 
rural), les cadres soucieux de la défense des droits des femmes en matière d’héritage, la planification 
de la relève et les start-up, et en améliorant l’accès aux systèmes de retraite et de pension; 
(#Ressources naturelles et productives)  

c) Appuyer la création et le bon fonctionnement de coopératives respectueuses de l’équité entre 
femmes et hommes ainsi que d’autres organisations, pour donner aux jeunes des moyens d’agir et 
faciliter leur accès à des actifs productifs, à des marchés, à des technologies et à des services 
susceptibles d’accroître leur capacité de gérer durablement les terres agricoles, les ressources en eau et 
les entreprises, et de les aider directement à gérer et planifier les activités et la trésorerie d’une 
entreprise; en outre, encourager les coopératives et autres organisations existantes à créer des sections 
pour les jeunes; (#Ressources productives)  

d) Développer les compétences financières des jeunes et faciliter leur inclusion et, en 
collaboration avec les prestataires des services financiers, promouvoir la mise en place et la 
disponibilité de services et de produits financiers abordables, accessibles et inclusifs qui limitent les 
risques liés aux prêts et réduisent le coût des emprunts à l’intention des banques qui font confiance aux 
jeunes agriculteurs et aux nouvelles petites et moyennes entreprises agricoles, et qui accroissent la 
résilience et l’autonomie des jeunes et les protègent contre les taux d’intérêt élevés et l’endettement – 
il peut s’agir de transferts de type monétaire ou d’investissement adaptés aux besoins des jeunes 
travaillant dans l’agriculture et les systèmes alimentaires, compte tenu des problèmes spécifiques 

 
19 Comme les recommandations du CSA en matière de politiques – approches agroécologiques et autres 
approches novatrices pour une agriculture et des systèmes alimentaires durables propres à améliorer la sécurité 
alimentaire et la nutrition. 
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auxquels font face certains groupes, comme les jeunes femmes, les jeunes vivant en zone rurale, les 
peuples autochtones, les migrants et les jeunes en situation de handicap; (#Finances).  

e) Encourager la participation des jeunes dans l’agriculture et les systèmes alimentaires et 
développer leur esprit d’entreprise, aussi bien dans des cadres individuels que collectifs, en s’efforçant 
tout particulièrement d’appuyer les jeunes agricultrices, les petites exploitantes et les femmes à la tête 
de leur entreprise, en proposant des services de vulgarisation et consultatifs qui répondent aux besoins 
et aux aspirations des jeunes et des communautés dont ils font partie, et en mettant en place des 
programmes de financement flexibles, inclusifs et équitables; ces approches peuvent prendre diverses 
formes: mobilisation de l’épargne, accès au crédit, suppression des politiques qui empêchent le 
financement participatif, nouveaux types de garantie ou de prêts sans garantie, prêts à faible taux 
d’intérêt, agriculture contractuelle et autres mécanismes de financement des chaînes de valeur, 
récépissés d’entrepôt, services financiers numériques et mobiles, assurances, envois de fonds, produits 
d’investissement, amélioration de l’offre de services financiers, octroi de subventions à titre de capital 
d’amorçage, renforcement des capacités, partenariats avec des institutions financières et instruments 
de partage des risques; (#Finances)  

f) Améliorer les infrastructures publiques et privées pour faciliter l’accès des jeunes producteurs, 
entrepreneurs, petits exploitants ou négociants, dans le souci de l’équité entre femmes et hommes, à 
des marchés formels et informels et à des intrants agricoles, et promouvoir des politiques publiques 
propres à donner aux jeunes les moyens d’agir pour contribuer aux résultats suivants: i) mieux relier 
les territoires urbains et ruraux, les peuples autochtones et les communautés locales pour rendre 
l’agriculture et les systèmes alimentaires plus durables; ii) lutter contre les pertes et le gaspillage 
alimentaire; iii) promouvoir des conditions de travail décentes; iv) améliorer les revenus des petits 
producteurs alimentaires; v) atténuer les obstacles auxquels font actuellement face les jeunes; 
(#Infrastructures) 

g) Créer des conditions favorables à la participation et à l’esprit d’entreprise des jeunes afin 
qu’ils puissent tirer de meilleurs revenus de leur production, conformément aux orientations fournies 
par le CSA dans ses recommandations sur la mise en relation des petits exploitants et des marchés, par 
l’entremise de chaînes d’approvisionnement alimentaire durables et résilientes, notamment en 
encourageant l’agriculture appuyée par les communautés, l’agriculture urbaine et périurbaine, les 
paniers alimentaires et les programmes d’achat publics, de manière à soutenir les marchés qui 
réduisent la distance entre les consommateurs et les producteurs; (#Marchés) 

h) Appuyer l’élaboration de modèles d’activité efficaces et ciblés, la mise en place de pépinières 
d’entreprises, ainsi que de pôles alimentaires locaux, et d’autres programmes pertinents pour permettre 
aux jeunes de s’intégrer dans les systèmes alimentaires et d’y mener une activité, pour qu’ils 
accroissent leurs revenus et puissent accéder à un emploi décent et à des moyens d’existence dignes, 
tout en contribuant à une agriculture et à des systèmes alimentaires plus durables; élaborer des 
programmes de renforcement des capacités pour resserrer les liens entre les jeunes et les marchés et 
faciliter leur accès à ces marchés, y compris les marchés directs, et appuyer la participation des jeunes 
dans ce dispositif; (#Marchés)  

i) Appuyer la création ou le renforcement de programmes d’achats publics et d’autres formes de 
marchés structurés et impliquant des intermédiaires dans le secteur de l’agriculture et des systèmes 
alimentaires, comme les programmes dits « de la ferme à l’école », les programmes d’alimentation 
scolaire culturellement appropriés, les programmes publics qui mobilisent les jeunes aux fins de la 
réduction des pertes et du gaspillage alimentaire, et la promotion d’une alimentation saine par 
l’entremise de systèmes alimentaires durables et d’autres systèmes faisant appel à des entreprises 
dirigées par des jeunes; (#Marchés)  



38  CFS 50 Report  

 

 

j) Forger des partenariats qui offrent des possibilités mutuellement bénéfiques de participation 
effective et productive entre les jeunes et d’autres acteurs du secteur de l’agriculture et des systèmes 
alimentaires, y compris les gouvernements, les institutions financières, les exploitations agricoles 
familiales, les syndicats et les coopératives. De tels partenariats seraient également susceptibles de 
renforcer et de rationaliser la prestation de services culturellement appropriés, seraient l’occasion de 
proposer aux jeunes un accompagnement et un certain nombre d’avantages, comme par exemple des 
conseils pour la production agricole, ou de nature financière ou commerciale, et seraient 
particulièrement appropriés pour établir des contacts avec des jeunes femmes, des jeunes autochtones, 
des jeunes des communautés locales, de jeunes producteurs alimentaires, des jeunes dépourvus de 
terre et des entrepreneurs agricoles et autres entrepreneurs actifs dans le cadre des systèmes 
alimentaires. (#Partenariats effectifs et productifs) 

IV. AMÉLIORER L’ACCÈS ÉQUITABLE DES JEUNES 
AUX CONNAISSANCES, À DIVERSES FORMES D’ÉDUCATION  

ET AUX COMPÉTENCES  

a) Promouvoir le droit à l’éducation, en particulier pour les jeunes femmes et les filles, ainsi que 
l’amélioration des infrastructures, octroyer des subventions au titre de l’éducation des enfants et 
proposer des programmes de repas scolaires, garantir l’enseignement libre et de qualité, ainsi que sa 
continuité en période de crise grâce à l’accès à l’apprentissage à distance, aux technologies des 
communications et au haut débit, et garantir un retour sûr dans les établissements scolaires − sans 
discrimination d’aucune sorte, aucun élève ne devant être exclu − et adopter des approches 
multisectorielles pour appliquer et faire respecter les politiques sur l’assiduité scolaire des filles; 
(#Éducation)  

b) Appuyer l’élaboration de programmes éducatifs multidisciplinaires et soucieux de l’égalité 
femmes-hommes dans les établissements primaires et secondaires, qui abordent l’agriculture et les 
systèmes alimentaires durables, l’alimentation saine, la sécurité alimentaire et la nutrition, l’initiation 
aux règles de la bonne alimentation et l’exercice progressif du droit à une alimentation adéquate dans 
le contexte de la sécurité alimentaire nationale, et inclure les compétences nécessaires à l’exercice du 
leadership afin de préparer les jeunes qui souhaitent gagner leur vie en exerçant des métiers liés à 
l’agriculture en milieu rural, en leur apportant les compétences techniques et pratiques 
correspondantes; (#Éducation)  

c) Financer et promouvoir la mise en place et l’adoption de programmes de formation, de 
renforcement des capacités et de formation professionnelle, notamment au moyen de la coopération 
Sud-Sud et de la coopération triangulaire, qui développent les compétences des jeunes en matière 
d’agriculture et de systèmes alimentaires et favorisent leur accès à des emplois de nutritionniste, 
d’éducateur spécialisé dans l’alimentation, de cuisinier, de responsable d’exploitation agricole, de 
technicien agroalimentaire, de prestataire de services vétérinaires, ou encore des emplois destinés aux 
jeunes formés à l’agroécologie et à d’autres approches novatrices − gestionnaire garant de la 
protection de l’environnement, prestataire de services de vulgarisation et de services de conseil, entre 
autres; (#Formation)  

d) Appuyer les travaux de recherche menés par des jeunes, investir dans ce type de recherche et y 
faire participer les jeunes, en tenant compte des politiques menées par les pays en fonction de leurs 
priorités et capacités respectives dans les domaines de l’agriculture et des systèmes alimentaires 
durables, de l’utilisation durable et de la conservation des ressources naturelles, de la biodiversité et de 
l’environnement, de l’adaptation au changement climatique et de l’atténuation de ses effets, des 
énergies renouvelables, des approches agroécologiques et autres approches novatrices20, 21, et 

 
20 Les approches innovantes incluent, entre autres, l’intensification durable, le labour zéro, l’agriculture 
organique et toutes les autres innovations et technologies qui assurent la promotion de systèmes agroalimentaires 
durables (CL 170/4 Rev.1). 
21 Les 10 éléments de l’agroécologie (2019). 
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renforcer et multiplier les possibilités offertes aux jeunes de participer à des partenariats de recherche à 
base communautaire et autres, qui fassent appel à diverses formes de connaissances; (#Recherche) 

e) Promouvoir les échanges intergénérationnels et intragénérationnels d’informations, y compris 
au sein des communautés, en recrutant des agriculteurs, des professionnels de l’agriculture et des 
agroentrepreneurs qui travaillent aux côtés des jeunes à toutes les étapes − depuis le primaire jusqu’à 
l’enseignement professionnel, au postsecondaire et au-delà − et au moyen de stages, d’activités de 
mentorat et de collaboration entre pairs; protéger les systèmes de connaissances et les bonnes 
pratiques, notamment en appuyant la protection des savoirs des peuples autochtones sur la base de 
l’obtention de leur consentement libre, préalable et en connaissance de cause, les connaissances 
locales et les connaissances traditionnelles, au moyen de cadres juridiques appropriés, en particulier 
dans le contexte du droit national; favoriser les programmes éducatifs et pratiques internationaux 
reposant sur des échanges, pour renforcer la compréhension et la coopération au niveau international 
et améliorer le degré d’instruction des jeunes s’agissant de l’agriculture et des systèmes alimentaires; 
(#Échanges d’informations et de connaissances)  

f) Appuyer la formation professionnelle, l’acquisition de compétences non techniques et 
l’acquisition de compétences en matière de leadership aux niveaux infranational, national et régional, 
afin de renforcer les compétences et les capacités des jeunes et de multiplier les possibilités qui leur 
sont offertes de trouver leur place dans des entreprises agricoles, à divers maillons de la chaîne de 
valeur, pour promouvoir les systèmes alimentaires durables; (#Formation ciblée)  

g) Promouvoir des cadres législatifs qui facilitent la protection effective et la transmission entre 
générations des connaissances des peuples autochtones, sur la base du consentement libre, préalable et 
en connaissance de cause le cas échéant. (#Savoirs autochtones)  

V. FAVORISER DES INNOVATIONS DURABLES ET INCLUSIVES  
À L’INTENTION DES JEUNES 

a) Appuyer toutes les formes d’innovations durables et inclusives susceptibles d’ouvrir aux 
jeunes de nouvelles possibilités concrètes de tirer des profits financiers et autres de l’agriculture et des 
systèmes alimentaires, notamment grâce à des initiatives de recrutement des jeunes dans les secteurs 
de la science et de la recherche axée sur l’agriculture dans l’enseignement postsecondaire; 
(#Innovations inclusives)  

b) Promouvoir des politiques publiques visant à donner aux jeunes les moyens de prendre part à 
la mise au point d’innovations ne laissant personne de côté, dans le cadre d’initiatives sociales ou 
menées au niveau des communautés, de plateformes d’innovations multipartites, de financements 
communautaires et d’innovations institutionnelles visant à relier les agriculteurs aux marchés, en 
accordant une juste place aux connaissances traditionnelles intergénérationnelles et à celles des 
peuples autochtones en ce qui concerne les systèmes alimentaires durables et, le cas échéant, en en 
tirant parti; (#Innovation sociale)  

c) Appuyer la prestation, à la demande, de services de vulgarisation et de consultation en milieu 
rural et urbain qui soient culturellement appropriés, ainsi que de services numériques adaptés aux 
besoins et aux priorités des jeunes, tout en garantissant l’accès de tous à de tels services, notamment 
dans le but de combler le fossé numérique et les disparités entre hommes et femmes; (#Services de 
vulgarisation et services numériques)  

d) Développer les compétences numériques − en créant des conditions propices au succès de 
cette entreprise − des jeunes agriculteurs, des participants aux chaînes de valeur, des travailleurs de 
l’agroalimentaire et de celles et ceux qui viennent de terminer leurs études et sont aux portes du 
marché du travail, afin de renforcer leur capacité d’œuvrer efficacement et en sécurité dans des 
environnements numériques et de les amener à participer à l’élaboration en commun d’innovations et 
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de solutions numériques durables et inclusives, pour faciliter l’accès aux connaissances numériques 
des aînés et les échanges avec eux; (#Compétences numériques)  

e) Investir dans les infrastructures techniques et numériques publiques et privées et promouvoir 
le développement des compétences numériques et la transformation numérique pour améliorer la 
connectivité des zones périurbaines, rurales et reculées, pour renforcer et diversifier les systèmes 
alimentaires ainsi que pour offrir aux jeunes des possibilités d’accéder à l’emploi, d’exploiter leur 
esprit d’entreprise et de trouver leur place sur les marchés; (#Desserte numérique). 

f) Élaborer et mettre en œuvre des politiques et programmes publics, selon le cas, qui facilitent 
l’accès des jeunes à l’utilisation, avec les compétences nécessaires, d’outils et de données à l’appui de 
l’innovation, notamment dans le domaine du numérique, et garantissent et renforcent la protection des 
données; faire en sorte que les jeunes soient protégés en évaluant comme il convient les implications 
sociales, environnementales et économiques des technologies numériques et autres, qu’elles soient 
nouvelles ou anciennes, et en favorisant, le cas échéant, les technologies et les solutions numériques en 
accès libre ou dont les communautés ont la maîtrise; (#Outils numériques et protection des données).  

g) Appuyer la science, la recherche, la technologie et l’innovation, en faisant appel aux 
connaissances traditionnelles, locales et communautaires et à celles des peuples autochtones, le cas 
échéant avec leur consentement libre, préalable et en connaissance de cause, ainsi que la création 
conjointe de connaissances, en particulier dans les pays en développement, tout en tenant compte des 
besoins des personnes les plus marginalisées, pour que les jeunes acquièrent des pratiques durables; 
cela peut se faire au moyen d’un échange volontaire de connaissances et de pratiques, de transfert de 
résultats de recherche et de technologies selon des termes arrêtés d’un commun accord, de 
l’amélioration de l’accès équitable aux résultats des recherches et aux technologies, toujours selon des 
modalités arrêtées d’un commun accord, aux niveaux national, régional et international, ou de la 
coopération Sud-Sud et de la coopération triangulaire, dans l’optique de l’apprentissage entre pairs et 
du renforcement des capacités et des compétences entre jeunes, en particulier les jeunes femmes. 
(#Transfert de connaissances)  
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ANNEXE K – DÉCLARATION DU MÉCANISME DE LA SOCIÉTÉ CIVILE ET DES 
PEUPLES AUTOCHTONES SUR LES RECOMMANDATIONS DE POLITIQUE 
GÉNÉRALE DU CSA SUR LA PROMOTION DE LA PARTICIPATION ET DE 

L’EMPLOI DES JEUNES DANS L’AGRICULTURE ET LES SYSTÈMES 
ALIMENTAIRES POUR LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET LA NUTRITION 

 
Le Mécanisme de la société civile et des peuples autochtones est favorable à l’adoption des 
recommandations de politique générale du CSA sur la promotion de la participation et 
de l’emploi des jeunes dans l’agriculture et les systèmes alimentaires pour la sécurité alimentaire et  
la nutrition, mais émet de sérieuses réserves. Nous nous désolidarisons de certains paragraphes et de 
certaines formulations des recommandations que nous estimons contre-productifs au regard de la 
réalisation de leur objectif. Une note explicative détaillée indiquant nos réserves spécifiques figure sur 
le site web de la cinquantième session du CSA. 
 
 

https://www.fao.org/cfs/plenary/cfs50/fr/
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